
RAPPORT ANNUEL
2006 

Rapport annuel 2006    1

Commission de régulation du secteur de l’électricité

Commission de régulation
du secteur de l’électricité



S O M M A I R E

Le mot du Président
Les membres de la Commission
Introduction 
La Commission

1. Composition, rôle et pouvoirs de la Commission

2. Fonctionnement

3. Gestion budgétaire et comptable 

3.1 Exécution du budget 2006
3.2 Etats financiers de l'exercice 2006

4. Coopération internationale, relations extérieures et
renforcement de capacités

4.1 Coopération internationale 
4.2 Visites 
4.3 Renforcement de capacités

Activités de régulation

1.  Régulation des tarifs

1.1 Tarifs de vente au détail exclusive applicables par Senelec
1.2  Révision exceptionnelle des conditions tarifaires de Senelec
1.3  Prix plafonds de vente d'énergie électrique  applicables

par le titulaire de la concession d'électrification rurale
Dagana/Podor/St Louis

2. Suivi du contrat de concession Etat - Senelec

2.1 Normes et obligations de Senelec au plan technico-économique
2.2 Suivi des obligations de Senelec en matière comptable 

3. Audit sur la sécurité d'approvisionnement

3.1  Résumés des commentaires résumés de Senelec
3.2 Commentaires de GTI
3.3 Recommandations de la Commission

4. Développement de la production d'électricité

4.1. Production indépendante d'électricité
4.2. Importations d'électricité

5. Relations avec les consommateurs

5.1. Traitement des plaintes
5.2. Relations avec les associations de consommateurs

2 Rapport annuel 2006

Commission de régulation du secteur de l’électricité



Activités consultatives  

1. Comité Ad Hoc sur la réforme de Senelec
2. Electrification rurale

Bilan du secteur de l'électricité

1. Bilan technique et économique du secteur 

1.1 Senelec
1.2 GTI-Dakar
1.3 ESCOM Energie MANANTALI

2. Bilan comptable de Senelec

2.1 Analyse du bilan
2.2 Analyse du compte résultat
2.3 Analyse du financement des emplois
2.4 Analyse financière
2.5 Niveau des capitaux propres

Conclusion 

Glossaire

Sigles

ANNEXES

1. Tarifs de l'électricité hors TVA applicables en 2006
2. Résumé des principaux règlements d'application
3. Etats Financiers CRSE - 2006
4. Obligations et normes contractuelles de Senelec
5. Recommandations de l'audit sur la sécurité d'approvisionnement

Rapport annuel 2006    3

Commission de régulation du secteur de l’électricité



Le mot du Président

A bien des égards, l'année 2006 aura été particulièrement difficile pour le
secteur de l'Electricité. 

L'audit  sur  la sécurité d'approvisionnement en énergie électrique du pays
commandité par la Commission avait mis en exergue la vétusté du parc de
production,  et les conséquences prévisibles des retards dans la mise en œuvre
des nouveaux investissements sur la continuité et la qualité de service.

Nous avons enregistré au seuil de l'année 2006 l'indisponibilité prolongée de
la centrale GTI, seul producteur indépendant, et le constat de la baisse du
productible de Manantali, conséquence de la faible pluviométrie de
l'hivernage précédent. Aussi, le retard dans la mise en place de la centrale de
Kounoune, deuxième producteur indépendant, un environnement
international défavorable avec la flambée des prix des produits pétroliers, la
dégradation des performances techniques et financières de Senelec et la
détérioration des relations commerciales entre Senelec et les sociétés
pétrolières ont-ils installé le pays dans une spirale de délestages chroniques.
Senelec n'a eu recours qu'à ses unités de pointe et à des locations de groupe
coûteuses pour faire face à la demande, la mise à disposition du combustible
pour les unités de Senelec et de GTI s'étant, de surcroît, complexifiée.

A l'insuffisance de l'offre s'ajoute une baisse du rendement technique et
commercial et la saturation des réseaux de distribution à Dakar notamment.

Cependant, en dépit de cette morosité, le secteur électrique bouge, et dans le
bon sens eu égard à la volonté  réaffirmée du gouvernement de placer
l'énergie au rang de ses toutes premières priorités.

La Commission est un acteur important du secteur et suscite de plus en plus
l'attention et l'intérêt des partenaires au développement, des opérateurs
économiques et du grand public.

Elle prépare méticuleusement l'avenir pour relever les défis nombreux et
complexes qui se profilent à court et moyen termes, avec compétence et
efficacité.

La régulation tarifaire a joué un rôle important dans la préservation  de
l'équilibre financier  du secteur. En effet, la Commission a  régulièrement
déterminé avec le Ministre chargé de l'Energie et en accord avec Senelec, les
formes de compensation appropriées des pertes de revenus consécutives au
gel des tarifs. Elle a par ailleurs réduit la périodicité des indexations pour une
meilleure répercussion  de l'inflation sur le combustible. La réflexion se
poursuit dans le sens de l'adoption d'un signal tarifaire reflétant mieux le
comportement de l'usager, et encourageant l'efficacité énergétique et les
économies d'énergie tout en préservant les consommateurs à faibles revenus.
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La Commission aura aussi joué un  rôle important dans l'élaboration de textes
juridiques et dans le processus de  mise en place  des  concessions
d'électrification rurale. Elle a aussi largement contribué  à la réflexion sur
les schémas et modalités de l'évolution institutionnelle de Senelec dans le
cadre du Groupe Technique ad hoc mis en place par   le Ministre chargé de
l'Energie.

Enfin, la Commission a  pris part à de nombreuses initiatives pour favoriser
le recours à des sources d'approvisionnement alternatives telles que les
centrales à charbon, l'hydroélectricité, les biocarburants, l'énergie solaire et
l'énergie éolienne. Elle s'implique résolument comme acteur dans la
promotion de l'efficacité énergétique, l'interconnexion des réseaux électriques
de la sous-région, ainsi que dans la recherche de solutions adéquates pour la
recapitalisation de Senelec.

La Commission poursuit la réflexion pour son renforcement, afin de toujours
préserver sa crédibilité et sa qualité d'organe moderne et efficace répondant
parfaitement et à tous moments aux exigences de la bonne gouvernance du
secteur.

Il est clair que le bilan présenté dans ce rapport n'aurait pas été possible sans
l'engagement total et permanent des membres et de l'ensemble du personnel
pour l'accomplissement de notre complexe mais exaltante mission. 

Je les en remercie bien vivement.

Le Président de la Commission

Ibrahima THIAM
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Président

Edmond DIOUF
Commissaire

Mamadou Ndoye
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Commissaire
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Introduction

Le présent rapport est établi en application  de l'article 15 de la loi d'orientation n°98 -29 du
14 avril 1998 aux termes duquel la Commission rend compte, au titre de l'exercice précédent,
de son activité, de l'exécution de son budget et de l'application des dispositions législatives
et réglementaires relatives au secteur de l'énergie électrique.

Les activités de la Commission sont exercées dans le cadre de ses attributions
décisionnelles et consultatives.

En raison des dysfonctionnements constatés dans la fourniture de l'énergie électrique du
pays, liés surtout à la persistance des difficultés techniques et financières de Senelec, la
régulation des tarifs de  l'électricité a pris une part importante dans les activités de la
Commission en 2006. Le revenu maximum autorisé à Senelec a été régulièrement actualisé
en concertation avec l'Etat et l'opérateur.

En vue de protéger les consommateurs contre des hausses brusques et importantes des
tarifs, l'Etat en application de l'article 36 du contrat de concession de Senelec a procédé de
manière régulière et substantielle à des compensations de revenus au profit de cette
dernière.

Par ailleurs, les activités de la Commission ont été marquées par le suivi du contrat de
concession de Senelec, la restitution de l'audit de la sécurité d'approvisionnement du pays
en énergie électrique aux acteurs, l'appui à l'Agence Sénégalaise d'Electrification Rurale et
le renforcement de la coopération internationale.

Ainsi, le rapport s'articule autour des parties suivantes :

• l'organisation et le fonctionnement de la Commission ;
• les activités de régulation ;
• les activités consultatives et
• le bilan de l'exploitation technique, économique et financier du secteur.
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La Commission 

La Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité (CRSE), autorité indépendante
créée par la loi n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur de l'électricité, est chargée de
la régulation des activités de production, de transport, de distribution et de vente d'énergie
électrique. 

1. Composition, rôle et pouvoirs de la Commission

La Commission est composée de trois (3) membres dont un Président. La durée de leur
mandat est de cinq ans renouvelable une fois. Ils sont nommés par décret en raison de leur
intégrité morale, de leur honnêteté intellectuelle, de leur neutralité et impartialité ainsi que de
leur qualification dans les domaines juridique, technique, économique et de leur expertise
dans le secteur de l'électricité.

La Commission veille au maintien de l'équilibre économique et financier du secteur, au
respect des normes applicables aux opérateurs et à la préservation des droits des
consommateurs, en matière de prix, de fourniture et de qualité de service. Elle a, à cet effet,
des attributions décisionnelles et des attributions consultatives.

Au titre de ses attributions décisionnelles, la Commission exerce les responsabilités
suivantes :

• elle instruit les demandes de licence de production ou de concession de transport
et de distribution d'énergie électrique ; 

• elle veille au respect des termes des licences et des concessions ;
• elle apporte toute modification d'ordre général aux licences, aux concessions ou

à leur cahier des charges ;
• elle assure le respect des normes techniques applicables aux entreprises du

secteur ;
• elle assure le respect des règles de la concurrence dans le secteur de l'électricité

et 
• elle détermine la structure et la composition des tarifs appliqués aux entreprises

titulaires de licences ou de concessions conformément aux dispositions de la loi.

Dans l'exercice de ses missions, la Commission dispose d'un large pouvoir d'enquête. Elle
peut procéder à des expertises, mener des études, recueillir toute information sur le secteur
de l'électricité. Elle peut également prononcer des sanctions d'office ou suite à l'instruction de
plaintes qui lui sont soumises. Les sanctions vont de la suppression totale ou partielle du droit
de produire, de transporter ou de vendre, au retrait de la licence ou de la concession, en
passant par l'application de pénalités pécuniaires.

Au titre de ses attributions consultatives, elle est saisie par le Ministre chargé de l'Energie sur
tous les projets de textes législatifs et réglementaires concernant le secteur de l'électricité.
Elle peut être consultée pour avis sur toute autre question intéressant le secteur ou de nature
à avoir un impact sur la politique sectorielle.

Elle peut proposer au Ministre chargé de l'Energie tout projet d'arrêté concernant:

• les droits et obligations des entreprises titulaires d'une licence ou d'une
concession;

• l'accès des tiers aux réseaux de transport ou de distribution ;
• les relations des entreprises du secteur avec la clientèle;
• les formalités, les délais et les actes requis lors des procédures administratives

pour lesquelles le Ministre chargé de l'Energie est compétent en vertu de la loi.
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2. Fonctionnement

Le Règlement Intérieur de la Commission précise les règles et les modalités de son
fonctionnement, de tenue des audiences et des réunions, de prise de décisions, les
incompatibilités ainsi que les règles de déontologie.

Le Président est chargé d'organiser, de suivre, de contrôler l'ensemble des activités de la
Commission et d'informer le Ministre chargé de l'énergie chaque fois que les circonstances
le requièrent.

La Commission ne délibère valablement que si deux de ses membres au moins sont
présents. Les délibérations sont sanctionnées par des décisions, avis et recommandations.

Les projets proposés sont adoptés à la majorité des membres présents. En cas de partage
égal des voix, celle du Président est prépondérante. En son absence, les décisions sont
prises à l'unanimité.

Les décisions, avis ou recommandations sont consignés dans un procès verbal établi par le
Secrétaire Général sur un registre spécial et sont signés par les membres de la Commission
présents à la réunion.

La Commission dispose des outils d'information et de communication suivants :

• le rapport annuel qui présente chaque année au titre de l'exercice précédent ses
activités, l'exécution de son budget et l'application des dispositions législatives et
réglementaires relatives au secteur de l'électricité ;

• le Bulletin Officiel qui publie les Décisions de la Commission conformément à la
loi;

• le site Internet qui informe régulièrement les opérateurs, les acteurs institutionnels
et le public.

3. Gestion budgétaire et comptable

En vertu des dispositions de l'article 9 de la loi n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur
de l'électricité et de l'article 12 du décret n° 98-333 du 21 avril 1998 portant organisation et
fonctionnement de la Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité, la Commission
dispose des ressources ci-après, pour couvrir ses charges de fonctionnement :

• les redevances annuelles versées par les entreprises titulaires d'une licence ou
d'une concession ;

• les frais d'instruction de dossiers versés par les entreprises postulant à une
licence ou à une concession ;

• les crédits inscrits, le cas échéant, au budget de l'Etat ;
• une partie des pénalités pécuniaires infligées aux titulaires de licence ou de

concession.

Le Président de la Commission est ordonnateur des dépenses telles qu'elles ressortent d'un
budget annuel approuvé par le Ministre chargé de l'Energie. Il présente chaque année les
états financiers de la Commission au contrôle de la Cour des Comptes.

3.1. Exécution du budget 2006

Le budget de la Commission a été arrêté, au titre de l'exercice 2006, en recettes et en
dépenses à la somme de 944 445 146  F CFA.
Il a été financé par :
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• le solde de trésorerie de l'exercice 2005 à hauteur de 36 754 582 F CFA, 
• les redevances notifiées aux opérateurs au titre de l'exercice 2006 pour 

900 940 564 F CFA répartis entre Senelec pour 859 993 930 F CFA et GTI pour
40 946 634 F CFA, 

• la perception de frais d'instruction de demande de licence pour 6 750 000 FCFA. 

Les ressources attendues ont été intégralement mobilisées durant l'exercice 2006. 

Les dépenses ont été globalement exécutées à hauteur de 89%.

Les dépenses d'équipements d'un montant de 66 665 421 FCFA concernent principalement
l'acquisition de véhicules et de matériels et logiciels informatiques. 

Les dépenses de fonctionnement s'élèvent à 763 798 814 F CFA et concernent: 

• les dépenses de personnel, essentiellement des salaires, des charges sociales, pour
un montant de 486 179 639 FCFA sur une prévision de 498 794 455 FCFA, soit un
taux de réalisation de 97,47% ;

• les «  missions et séminaires » d'un montant de 31 457 970 FCFA pour une prévision
budgétaire de 30 000 000 FCFA prévus soit un taux de réalisation de 104,86% ;

• les «prestations   externalisées», intégrant principalement les frais de formation et
d'études,  les honoraires du Commissaire aux Comptes, les dépenses liées à l'édition
des rapports annuels 2004 et 2005, les frais d'entretien et de gardiennage des locaux
de la Commission, s'élèvent à 45 786 849 FCFA sur une prévision de 86 972 000
FCFA, soit un taux de réalisation de 52,65%. Ce taux s'explique en partie par la non
exécution de certaines études, notamment celle prévue pour l'accès des tiers aux
réseaux, et les économies réalisées sur les coûts d'édition des rapports annuels 2004
et 2005;
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• les « autres services extérieurs » d'un montant de 94 937 276 FCFA pour une
prévision de 97 650 000 FCFA, soit un taux d'exécution de 97,22%, intègrent
essentiellement les dépenses telles l'eau, l'électricité, le carburant, le téléphone, la
télécopie, Internet, les frais d'entretien et de réparations de véhicules ainsi que les
dépenses liées au plan de communication;

• le poste « concours divers » d'un montant de 105 437 080 FCFA sur 128 000 000
FCFA prévus, soit un taux de réalisation de 82,37%; il concerne la contribution de la
Commission à la mission de coordination et de pilotage du Volet Energie du NEPAD
confiée au Président de la République du Sénégal, les prêts au personnel, les
subventions et dons ainsi que les cotisations versées au profit du Conseil Mondial de
l'Energie et de l'AFUR.

Le solde budgétaire de l'exercice 2006 se chiffre à 107 670 686 FCFA.

3.2. Etats financiers de l'exercice 2006

Les états financiers de l'exercice 2006 sont présentés en annexes. Ils ont été certifiés sans
réserve par le Commissaire aux Comptes de la Commission (le cabinet AMCS) dont les
conclusions sont formulées ainsi qu'il suit :
« Nous certifions que les états financiers qui nous sont présentés avec un total bilan de F
CFA 618 215 869 et un résultat de FCFA 104 052 855 au 31 décembre 2006 sont réguliers
et sincères, et donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de la
Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité».   
Le Président de la Commission a transmis les états financiers ainsi certifiés à la Cour des
Comptes en application de la loi. 

4. Coopération internationale, relations extérieures
et renforcement de capacités

La Commission accorde une place importante à la coopération internationale et au
renforcement de capacités. Cette ouverture sur l'extérieur permet d'avoir une vision plus
large et une collaboration fructueuse avec les différentes institutions internationales.

4.1. Coopération internationale

La Commission a participé : 

• aux travaux relatifs au Projet hydroélectrique de Souapiti (GUINEE);
• à la réunion de l'OMVG en GUINEE ;
• à la 3ème Assemblée générale du Forum Africain de réglementation des services

publics (AFUR) à Windhoek (NAMIBIE) ; 
• à la réunion des Ministres Africains chargés de l'Electricité de l'Union africaine à Addis

Abéba (ETHIOPIE);
• à l'atelier sur l'harmonisation et les réformes du cadre réglementaire des

Infrastructures à Abuja (NIGERIA);
• au Forum Africa Energy de Lille (France);
• à la réunion inaugurale de l'Assemblée générale du Système d'échange d'Energie

Electrique Ouest Africain (EEEOA) à Cotonou (BENIN);
• à la Conférence Internationale des Grands Réseaux (CIGRE) à Paris (FRANCE);
• au « World Forum on Energy Regulation III » à Washington (ETATS-UNIS);
• au Sommet Pétrole, Gaz et Energie en Afrique de l'Ouest à Nouakchott

(MAURITANIE) ;
• à la réunion des experts de la 57ème session du Conseil des Ministre de l'OMVS à

Dakar.
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4.2. Visites 

Durant l'année 2006, la Commission a accueilli les missions suivantes :
• une mission de la CEDEAO sur la régulation régionale;
• une mission du FMI sur la régulation tarifaire ;
• une mission conjointe BOAD - BIDC, dans le cadre d'une requête de Senelec pour la

construction de la centrale Kounoune 2;
• un porteur de projet d'une centrale éolienne - C3E SARL (Compagnie de l'Eau, de

l'Energie et de l'Environnement).

4.3. Renforcement de capacités

Les membres et le personnel de la Commission ont participé aux formations et séminaires
suivants:

• Formation PURC sur « Utility regulation and strategy » à Gainsville (Floride - USA);
• Formation sur le thème « Secrétaires : dynamiser votre fonction et améliorer vos

performances » à Casablanca (Maroc);
• Formation sur « la réglementation économique et financière des industries de

réseaux » par IEPF à Montréal (CANADA);
• Formation sur le thème « sécuriser Windows Server 2003 et déploiement de VPN »

organisée par Learning Tree International » à Paris (France);
• Séminaire sur « Le Partenariat Public - Privé et le développement des opérateurs

indépendants » organisé par le CEPOD/Banque Mondiale à Dakar; 
• Séminaire sur « Balanced score ou mise en œuvre et pilotage de tableau de bord

stratégique »;
• Formation sur « Economie de la chaîne pétrolière » de IFP - ENSPM à Paris

(FRANCE).
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Activités de régulation

Les activités menées par la Commission au titre de ses activités de régulation concernent :
• la régulation des tarifs;
• le suivi du contrat de concession Etat - Senelec ;
• l'audit de la sécurité d'approvisionnement en énergie électrique du Sénégal ;
• l'instruction de la licence de production de Kounoune Power s.a. producteur

indépendant d'énergie électrique ; 
• le suivi des relations avec les consommateurs. 

1. Régulation des tarifs

Aux termes des articles 4 et 11 de la loi n°98-29, la Commission régule les tarifs de vente
d'énergie électrique au Sénégal ; elle détermine leur structure ainsi que leur composition.

Le législateur a retenu une régulation tarifaire par les prix plafonds, qui, par rapport à la
régulation au coût du service, a l'avantage d'inciter l'opérateur en situation de monopole à
être efficace. Ce mode de régulation lui garantit par ailleurs les revenus nécessaires à son
bon fonctionnement tout en protégeant le consommateur des éventuelles contre-
performances de l'opérateur.

Dans le cas de Senelec, la régulation s'appuie sur une formule de contrôle des revenus qui
permet de déterminer périodiquement les revenus maximums autorisés de Senelec et d'en
déduire la grille tarifaire applicable aux usagers. Cette formule, de même que l'ensemble des
conditions tarifaires y afférentes, sont définies dans le Contrat de Concession de l'opérateur
en début de période pour cinq ans. Les conditions tarifaires sont révisées soit au terme de la
période de validité, soit de manière exceptionnelle avant le terme de la période en cas
d'événement imprévisible, extérieur à la volonté de Senelec et entraînant un ajustement
brusque et important des tarifs ou rendant la formule inadaptée.

1.1. Tarifs de vente au détail exclusive d'énergie électrique applicables 
par Senelec

L'article 36, alinéa 4 du Contrat de Concession de Senelec prévoit que les tarifs de vente au
détail exclusive, considérés dans leur ensemble ne peuvent excéder le seuil autorisé par la
Formule de contrôle des revenus prévue à l'article 10 du Cahier des Charges. Il dispose, en
outre, que la Formule de contrôle des revenus est fixée à la date de signature du contrat (31
mars 1999) pour une durée initiale de cinq (5) ans et qu'elle est révisée tous les cinq (5) ans
par la Commission, après consultation des différents acteurs concernés.

Ainsi, à l'issue du processus de révision des conditions tarifaires de Senelec, la Commission
a défini les conditions tarifaires applicables pour la période 2005-2009 par Décision n°2005-
02 du 10 août 2005.

Aux termes de cette Décision, les tarifs découlant des revenus maximums autorisés sont
déterminés après chaque revue trimestrielle aux 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre
de chaque année (dates d'indexation).

1.1.1. Revenus maximums autorisés déterminés aux conditions
économiques du 1er janvier 2006

Aux conditions économiques du 1er janvier, il est apparu que le revenu maximum autorisé au
titre de ses ventes au détail exclusives de 2006 s'élevait à 172,848 milliards F CFA pour 
1 802 GWh de ventes prévues. Or avec les tarifs en vigueur, Senelec aurait perçu 156,997
milliards F CFA, justifiant une augmentation des tarifs à due concurrence.
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Dans un tel cas de figure, l'article 36 in fine du Contrat de Concession de Senelec, prévoit
que la Commission peut s'opposer à titre exceptionnel à la révision des tarifs en cas
d'ajustement brusque et important. Dans ce cas, la Commission et le Ministre déterminent,
après consultation de Senelec, toute forme de compensation appropriée au profit de cette
dernière.

L'Etat a décidé de compenser le manque à gagner de Senelec, conduisant à maintenir les
tarifs de l'électricité et à verser à Senelec une compensation de 15,852 milliards F CFA pour
l'année.

1.1.2. Revenus maximums autorisés déterminés aux conditions économiques 
du 1er avril 2006

Ces revenus maximums ont été revus aux conditions économiques du 1er avril. En effet,
tenant compte des évolutions économiques intervenues depuis le 1er janvier, il est apparu
que le revenu maximum autorisé à Senelec au titre de ses ventes au détail exclusives de
2006 s'élevait à 182,692 milliards F CFA pour 1 802 GWh de ventes prévues. 

L'Etat a retenu de compenser la différence entre revenu autorisé et revenu à percevoir, pour
un montant de 25,695 milliards F CFA pour l'année. Ainsi, les tarifs ont été maintenus.

1.1.3. Revenus maximums autorisés déterminés aux conditions économiques 
du 1er juillet 2006

Aux conditions économiques du 1er juillet, ce revenu maximum autorisé était de 187,447
milliards F CFA pour les 1 802 GWh de ventes prévues par Senelec. Ainsi, la différence entre
le revenu maximum autorisé et le revenu que Senelec allait percevoir avec les tarifs en
vigueur, s'élevait à 30,450 milliards F CFA.

Il a alors été décidé de procéder à une hausse globale des tarifs de 15% à compter du 1er
septembre. De ce fait, le revenu à percevoir de Senelec est de 165,871 milliards F CFA, d'où
un manque à gagner résiduel de 21,576 milliards F CFA.

Après avoir été saisi par la Commission conformément aux dispositions contractuelles en
vigueur, l'Etat a décidé de compenser intégralement ce manque à gagner.

1.1.4. Revenus maximums autorisés déterminés aux conditions économiques
du 1er octobre 2006

La dernière valeur du revenu maximum autorisé à Senelec pour l'année 2006 a été fixée aux
conditions économiques du 1er octobre 2006 à 191,493 milliards F CFA. La compensation
de revenus due à Senelec par l'Etat au titre de l'année 2006 a été fixée à 32,969 milliards F
CFA puisque les revenus à percevoir de Senelec ont été revus à 158,524 milliards F CFA
suite à une baisse des ventes prévues sur l'année.
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En 2006, les revenus maximums autorisés à Senelec en application de ses conditions
tarifaires ont été de 191,493 milliards F CFA. Pour permettre à Senelec de percevoir ce
niveau de revenu, il a fallu, d'une part, procéder à une augmentation globale des tarifs de
l'électricité de 15% à compter du 1er septembre et, d'autre part, verser à Senelec une
compensation de 32,969 milliards F CFA.

1.2. Révision exceptionnelle des conditions tarifaires de Senelec

En application du décret n°98-335 du 21 avril 1998 relatif aux principes et procédures de
détermination et de révision des conditions tarifaires et de son Contrat de Concession,
Senelec a saisi la Commission par courrier du 12 juin 2006, pour demander une révision
exceptionnelle de la Formule de contrôle des revenus. Cette demande visait le réajustement
de certains paramètres de la Formule et la prise en compte de diverses autres charges
supportées par Senelec ainsi que la révision de la périodicité d'indexation pour mieux
considérer l'inflation du dernier trimestre dans la détermination des revenus autorisés de
l'année.

La Commission, ayant jugé la requête incomplète, a demandé à Senelec de l'étayer
conformément aux dispositions du Règlement d'Application n°06-2003 de la Commission.

En réponse, Senelec a noté que la détermination de la valeur finale des revenus maximums
autorisés aux conditions économiques du 1er octobre, et non à celles du 31 décembre, se
traduit pour l'entreprise par un manque à gagner. Ainsi, Senelec signalait que toutes les fois
que l'inflation du dernier trimestre de l'année A-1 diffère de celle de l'année A, une différence
de revenu, au profit de Senelec ou de la clientèle se dégage. Pour pallier cet inconvénient et
répercuter l'inflation au mieux des intérêts des clients ou de l'opérateur, Senelec proposait
l'indexation selon les modalités suivantes :

• la revue mensuelle des inflations ;
• le changement des dates d'indexation aux dates du 31 janvier, 31 mars, 30 juin, 30

septembre et 31 décembre afin d'éviter toute lourdeur dans la gestion de la Formule;
• la prise en compte de l'effet lié à l'inflation du dernier trimestre qui intégrerait les

revenus complets de l'année.

* Cette évolution est due à l'augmentation des tarifs de 15% à compter du 1er septembre.
** Cette modification fait suite à une réévaluation des quantités vendues par Senelec de 1802 GWh 

à 1764 GWh sur l'année.
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La Commission, après avoir analysé la requête de Senelec, a jugé irrecevable la demande
de révision exceptionnelle pour ce qui concerne le réajustement des paramètres de la
Formule et les diverses autres charges supportées par Senelec puisque les conditions de
révision exceptionnelle automatique, prévues par les conditions tarifaires, n'étaient pas
remplies. 

S'agissant de la prise en compte de l'inflation du dernier trimestre, la Commission a consulté
les différents acteurs concernés du 4 au 22 décembre 2006, sur la base d'un document de
consultation comprenant quatre parties, à savoir, une présentation des dispositions
législatives et réglementaires relatives à la révision de la Formule de contrôle des revenus et
aux modalités d'indexation, les termes de la requête de Senelec, l'analyse de la Commission
sur ladite requête et les éléments objet de la consultation.

En effet, la non prise en compte de l'inflation du dernier trimestre de l'année est la
conséquence de la régulation par les prix plafonds prévue par la loi n°98-29 du 14 avril 1998
relative au secteur de l'électricité. Ce système de régulation induit la fixation d'un prix ou d'un
revenu sur une période donnée (5 ans pour Senelec) à indexer périodiquement pour le
ramener aux conditions économiques du moment et ainsi protéger l'opérateur contre les
événements sur lesquels il n'a pas d'influence. Les tarifs étant fixés a priori, l'indexation doit,
par conséquent, être effectuée en début de période sur la base des conditions économiques
constatées.

Durant la première période quinquennale du Contrat de Concession de Senelec (1999-2004),
la période d'indexation était fixée à un an et les conditions économiques au 1er janvier de
l'année étaient considérées pour l'indexation. Cependant, la forte volatilité des prix des
produits pétroliers et la périodicité de fixation de leur prix au Sénégal ont montré les limites
de cette indexation annuelle. De ce fait, lors de la révision tarifaire, la Commission a invité
les acteurs à réfléchir sur la périodicité optimale d'indexation.

Deux solutions ont alors été soumises à consultation : une indexation mensuelle ou une
indexation trimestrielle. Après discussions avec Senelec notamment, la périodicité
trimestrielle avait été retenue. Ce qui implique une indexation au début de chaque trimestre
et la détermination de la valeur finale des revenus autorisés de l'année à l'issue de la dernière
indexation du 1er octobre, sur la base des conditions économiques constatées durant les
douze mois précédents.

Depuis l'application des nouvelles conditions tarifaires de Senelec, les prix des produits
pétroliers du dernier trimestre de l'année ont toujours été supérieurs à ceux de la même
période de l'année précédente, du fait de la tendance haussière durable de ces prix. Dans ce
contexte, le système de régulation tarifaire actuel conduit à un manque à gagner
systématique pour Senelec puisque l'inflation du dernier trimestre de l'année précédente a
toujours été inférieure à celle de l'année en cours.

Par conséquent, au terme de la consultation publique, la Commission a décidé de modifier le
mode de prise en compte de l'inflation dans la détermination des revenus autorisés de
Senelec défini dans sa Décision n°2005-02 du 10 août 2005 relative aux conditions tarifaires
de la Senelec sur la période 2005-2009.

1.3. Prix plafonds de vente d'énergie électrique applicables
par le titulaire de la concession d'électrification rurale
Dagana / Podor / Saint-Louis

Dans le cadre de la mise en place de la concession d'électrification rurale
Dagana/Podor/Saint-Louis, la Commission a été saisie par l'Agence Sénégalaise
d'Electrification Rurale (ASER) pour fixer les tarifs de vente d'énergie électrique applicables
par le titulaire de la concession, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
en vigueur.



18 Rapport annuel 2006

Commission de régulation du secteur de l’électricité

Afin de compléter le dossier d'appel d'offres de ladite concession, la Commission a élaboré
et transmis à l'ASER un projet de décision relatif aux prix plafonds de vente d'énergie
électrique applicables par le titulaire de la concession d'électrification rurale Dagana / Podor
/ Saint-Louis. Aux termes du projet de décision, les tarifs plafonds de vente d'énergie
électrique applicables par le titulaire de la concession d'électrification rurale Dagana / Podor
/ Saint-Louis sont déterminés sur la base :

• des prévisions de coûts d'exploitation et des dépenses d'investissement de la
concession ; 

• de la rémunération de la base tarifaire de l'opérateur.

Les tarifs comprennent :
• une composante énergétique permettant de couvrir les projections de coûts

d'exploitation et de dépenses d'investissement, ainsi que la rémunération de la base
tarifaire au taux de rentabilité normal.

• une composante non énergétique composée du remboursement du préfinancement
des installations intérieures et d'une redevance pour la location du tableau installé
chez le client mais qui reste la propriété de l'opérateur.

Ces tarifs constituent des prix plafonds et ont été déterminés à des conditions économiques
de référence. Ainsi, pour protéger l'opérateur contre l'inflation sur laquelle il n'a pas
d'influence, une formule d'indexation périodique de la composante énergétique est retenue.
La modification de la composante non énergétique peut être proposée par l'opérateur à la
Commission en cas d'évolution sensible des coûts.

2. Suivi du contrat de concession Etat - Senelec

Ce suivi permet de veiller à la viabilité financière de l'entreprise et assure la protection des
droits des consommateurs en matière de prix, de fourniture et de qualité de service.

Il porte principalement sur les normes et obligations au plan technico-économique, les
obligations d'électrification et les obligations en matière comptable.

2.1. Normes et obligations de Senelec au plan technico-économique

Ces normes et obligations portent sur des actions qui doivent être réalisées à des échéances
précises notamment l'inventaire des ouvrages de production, de transport et de distribution,
l'élaboration d'un règlement de service de l'électricité, la détermination des frais de
raccordement au réseau de transport, etc. 
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La révision des conditions tarifaires de Senelec pour l'exercice 2005-2009 a conduit à la
modification des normes applicables à ses abonnés et à l'introduction de normes spécifiques
pour les concessionnaires d'électrification rurale.

La Commission a rédigé l'avenant au Contrat de Concession pour tenir compte de ces
modifications et l'a transmis par courriers n° 580 et 581 en date du 24 novembre 2005 aux
parties pour signature. 

Normes de sécurité et de disponibilité
Pour l'année 2006, la norme de disponibilité est évaluée à 8,71 GWh soit 0,5% des ventes
de l'année estimée à 1741 Gwh. Au cours de l'année, la quantité d'énergie non fournie par
Senelec qui est de 86,70 GWh a largement dépassé cette norme. La Commission, en
application des dispositions du Contrat de Concession a exigé de Senelec le paiement d'une
incitation contractuelle pour manquement aux normes de sécurité et de disponibilité d'un
montant de 3 146 millions F CFA. Ce montant sera déduit de ses revenus 2007.  

Obligations d'électrification
Dans le cadre des nouvelles conditions tarifaires de nous vous transmettons les projets de
terme de référence et d'avis à manifestation d'intérêt Senelec définies pour la période 2005-
2009, Senelec doit raccorder avant la fin de l'année 2009 115 217 nouveaux clients en milieu
urbain et 31 286 nouveaux clients en milieu rural soit un total de 146 503 clients.

A la fin de l'année 2006, Senelec a raccordé 81 706 nouveaux clients soit un taux de 56%
par rapport à l'objectif à atteindre avant la fin de l'année 2009.

2.2. Suivi des obligations de Senelec en matière comptable 

Le suivi des obligations de Senelec en matière comptable concerne les points ci-¬après :
• la certification des états financiers de Senelec ;
• la séparation comptable des activités de Senelec.

2.2.1. La certification des états financiers de Senelec

En 2006, cette obligation n'est pas respectée par Senelec. En effet, comme en 2002, 2003,
2004 et 2005, les Commissaires aux Comptes n'ont pas certifié les états financiers de
l'exercice 2006. Ils ont émis les réserves suivantes :

• « La loi n° 2002-01 du 10 janvier 2002 a transféré la propriété des immobilisations
inscrites à l'actif de la Senelec à l'Etat sans qu'aucun texte ne définisse le statut, les
règles ou modalités de mise à disposition ou d'usage. Il n'y a donc aucun élément
permettant de justifier à l'actif du bilan de la Senelec des installations de production,
des postes et lignes électriques de transport et de distribution publique ainsi que des
ouvrages existants à la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2002-01 ;  

• La non intégration de l'inventaire des pièces de rechange spécifiques compte tenu
des difficultés rencontrées et de la nécessité de le compléter ;

• Des terrains non mutés inventoriés pour environ 3 062 millions et non comptabilisés
dans les livres de la société.»

S'agissant du régime de propriété des biens, une autre solution consisterait à modifier le
Contrat de Concession de Senelec pour le conformer avec la loi n° 2002-01 du 10 janvier
2002, en précisant le régime de comptabilisation des biens conformément à l'option de
concession retenue par l'Etat.
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2.2.2 La séparation comptable des activités de Senelec

L'article 38 du Contrat de Concession indique qu'au plus tard après la première clôture d'un
exercice consécutive à la date de signature (31 mars 1999), Senelec opère conformément
aux termes de l'article 19 de la loi n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur de l'électricité,
une séparation comptable des activités de production, de transport et de distribution.
La séparation comptable n'est pas réalisée.

3. Audit sur la sécurité d'approvisionnement

Il a permis un diagnostic approfondi du système électrique sénégalais, de son mode de
fonctionnement et des contraintes rencontrées dans son exploitation par les principaux
opérateurs.    

En 2006, les principaux résultats de l'audit lancé en 2002, ont été présentés aux opérateurs
Senelec, GTI et Eskom Energie Manantali lors d'une audience à huis clos organisée le 9 août
2006. L'audience s'est déroulée en présence des représentants du Ministre chargé de
l'Energie, de SOGEM et des gros consommateurs notamment, les ICS. Les opérateurs
audités  ont donné leur avis sur les principales conclusions de l'audit résumées dans
l'encadré ci-dessous.
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L'objectif de l'audit est d'identifier les risques de catastrophe liés au fonctionnement des
équipements de production, transport et distribution d'énergie électrique, ainsi que leur
capacité à satisfaire la demande.

3.1. Résumés des commentaires de Senelec

De manière générale, Senelec a apprécié la qualité du rapport d'audit notamment le
diagnostic du système électrique. 

Elle a fait des commentaires spécifiques sur les conclusions relatives aux segments
production, transport et distribution.

Concernant la production, Senelec considère la vétusté des installations comme une cause
majeure des déficits de production. Aux causes d'avaries signalées dans le rapport, Senelec
ajoute celles liées aux vices de fabrication, aux défauts de main d'œuvre qualifiée et à la
mauvaise qualité des combustibles.

Dans le domaine du transport, Senelec demande de noter l'existence d'un code de
manœuvres et d'un carnet de prescriptions et de sécurité pour l'exploitation et l'entretien des
ouvrages. Elle prend bonne note des problèmes signalés sur le départ Kaolack nord et la
limite de transit sur le départ Kaolack sud. Elle fait remarquer toutefois que l'arrivée du poste
haute tension de Mbour devrait régler en grande partie les problèmes soulevés dans le
rapport d'audit.

Concernant le segment de la distribution, Senelec partage le constat de l'audit sur la faiblesse
de l'automatisation du réseau. Elle signale que la non réalisation des travaux de changement
de tension et de passage en souterrain des réseaux dans les agglomérations est liée aux
retards dans les investissements qui sont en train d'être résorbés 

Senelec ne partage pas les conclusions de l'audit sur ses relations avec les opérateurs
Eskom Energie Manantali et GTI. Elle a informé de la tenue régulière de réunions de
concertation qui permettent de trouver des solutions aux problèmes techniques et
commerciaux qui peuvent apparaître. En outre, elle est d'avis que l'audit n'a pas fait ressortir
la responsabilité des autorités et des populations dans la sécurité d'approvisionnement du
pays en énergie électrique.

En conclusion, Senelec a présenté un document intitulé « Etat de satisfaction de la demande
d'électricité » qui décrit la situation de l'exploitation du secteur et  annonce la mise en service
durant l'exercice 2006 d'une puissance additionnelle de 132,5 MW.

Cette puissance se répartit  ainsi: 60 MW à Bel-air, 67,5 MW à Kounoune et 5 MW à la
centrale de Boutoute. 
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Elle a par enfin fourni le programme d'investissement des grands projets de la période 2006-
2007 pour la production, le transport, la distribution et les télécommunications.

3.2. Commentaires de GTI

GTI note le constat fait par l'audit sur le bon fonctionnement de sa centrale notamment le bon
taux de disponibilité mis en exergue par le rapport. Toutefois, elle a requis la correction de
certaines informations relatives notamment à la puissance nominale de la centrale, à la
disponibilité en combustible, au stock de pièces de rechange, ainsi que la faiblesse dans le
suivi qualitatif et quantitatif des fuels. 

GTI ne juge pas opportun l'installation d'un groupe de secours tel que recommandé dans le
rapport pour le démarrage en black-start de la centrale, en raison de sa proximité avec les
groupes de Senelec qui offrent cette possibilité.

GTI a attiré l'attention sur la pollution de sa centrale par les gaz d'échappement de la centrale
C3 de Senelec alors que ses propres rejets de gaz respectent les normes
environnementales. 

3.3. Recommandations de la Commission

Au terme des observations des opérateurs et des principales parties prenantes, la
Commission a retenu cinquante trois (53) recommandations présentées en  annexe 4 dont la
mise en œuvre devrait améliorer considérablement la sécurité d'approvisionnement en
énergie électrique du pays.

4. Développement de la production d'électricité

L'Etat a retenu pour le développement de la production de diversifier les opérateurs et les
sources d'approvisionnement et de décentraliser les activités. Ainsi, l'ouverture de ce
segment au privé se fera par le biais d'appel d'offres pour des projets du type Build Own
Operate « BOO » mais aussi des importations d'énergie.

4.1. Production indépendante d'électricité :

La Commission a supervisé l'appel d'offres lancé le 17 mai 2003 pour la sélection d'un
producteur indépendant en vue de la réalisation sur le site de Kounoune d'une centrale diesel
de 67,5 MW.

Le processus de sélection a permis de retenir le groupement d'entreprises MATELEC et
MITSUBISHI. Ce groupement a créé une société de projet Kounoune Power qui a signé avec
Senelec le 5 février 2005 un contrat d'achat d'énergie pour une durée de quinze ans.

La Commission a procédé à l'instruction de la licence. Le 6 octobre 2006, elle a donné au
Ministre chargé de l'Energie un avis favorable pour la délivrance de la licence de production.

4.2. Importations d'électricité :

Concernant les importations d'électricité, la Commission a participé du 29 au 30 octobre 2006
aux travaux du forum organisé par le Haut Commissariat de l'OMVS à Dakar sur la gestion
de l'équilibre offre/demande en énergie électrique dans l'espace OMVS pendant la période
transitoire 2007-2010, ainsi qu'aux travaux du Comité technique mis en place à cet effet.

Le forum faisait suite à la 14ème conférence des chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OMVS
qui s'était tenue le 25 octobre 2006 à Dakar. Cette conférence avait instruit l'OMVS de lui
proposer des mesures aptes à couvrir le déficit de productible prévisible pour la période
transitoire 2007-2010 avant l'arrivée des centrales hydroélectriques de Félou et Gouina.
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Le forum avait recommandé :

• la mise en place de centrales thermiques sur barge d'une puissance  estimée à 120
MW à Nouakchott et /ou à Dakar en fonction des contraintes techniques d'évacuation
de l'énergie produite d'une part et des autres facilités financières de disponibilité
d'approvisionnement en combustibles d'autre part;

• l'exploration des potentialités offertes au niveau du parc de Senelec, particulièrement
la poursuite éventuelle de la location des groupes de la centrale Aggreko et la
réparation de la turbine à gaz n°3;

• La réalisation du projet d'interconnexion Mali-Côte d'Ivoire, dont la première phase
permettrait d'importer jusqu'à 80MW en 2009.

A l'issue de ce forum, la 57ème session du Conseil des Ministres de l'OMVS a pris la
résolution N° 435 autorisant, notamment, à SOGEM:

• la location de la centrale Aggreko 40 MW située sur le site de Cap des Biches ;

• la location d'une capacité additionnelle de 40 MW à installer à Nouakchott avant la fin
du mois de février 2007 ;

Le Comité technique a accompagné la SOGEM durant l'année 2006 dans la mise en œuvre
de cette résolution.

5.  Relations avec les consommateurs

Il s'agit du traitement des plaintes et des relations avec les associations de consommateurs.

5.1.  Traitement des plaintes 

Au cours de l'année 2006, la Commission a été saisie de diverses plaintes relatives à :

• une demande d'annulation de la hausse des tarifs de l'électricité intervenue en
novembre 2005.

• deux facturations de Senelec jugées excessives.

• une demande de suppression de la clause du contrat de Senelec rendant obligatoire
la déclaration de tout appareil acquis après la souscription initiale, sous peine de rejet
par les assurances de toute demande dédommagement éventuel d'un appareil.

• une absence de port de badge de la part des agents de Senelec effectuant des travaux
ou des relèves. 

• des arriérés de paiement imputé au propriétaire de la boulangerie qui en fait n'est pas
titulaire de la police d'abonnement Senelec. 

Senelec devra faire preuve de diligence dans le traitement de ces dossiers.

5.2. Relations avec les associations de consommateurs 

Dans le cadre du renforcement des relations avec les associations de  consommateurs, la
Commission a participé à deux ateliers. Le premier est relatif au renforcement de capacités
des formateurs de SOS consommateurs, organisé avec l'appui de la Fondation Friedrich
EBERT. Les experts de la Commission y ont participé en qualité d'animateurs.

Le second atelier a porté sur le thème  «Les associations de consommateurs face aux
réformes et régulations liées aux infrastructures». Il a été organisé avec le soutien du PPIAF.
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Activités consultatives  

Au titre de ses attributions consultatives, la Commission a participé aux travaux du Groupe
Technique Ad Hoc créé par le Ministre chargé de l'Energie et au processus de mise en œuvre
du programme d'électrification rurale.

1. Groupe Technique Ad Hoc sur la réforme de Senelec 

Le Groupe Technique ad hoc composé des principaux acteurs du secteur de l'électricité est
chargé de réfléchir et de proposer les schémas ainsi que les modalités  de l'évolution
institutionnelle de Senelec.

La Commission a participé aux différentes réunions dudit Groupe, notamment celles
consacrées à l'étude des options complémentaires sur les schémas d'évolution
institutionnelle de Senelec et à la réactualisation de la Lettre de Politique de Développement
du Secteur de l'Energie (LPDSE).

2. Electrification rurale 

La Commission a participé à plusieurs réunions pour l'élaboration de textes juridiques relatifs
à l'électrification rurale.
Elle a donné les avis sur les textes ci-après  adoptés en 2006 :

• la loi n°2006-18 du 30 juin 2006 portant création de la redevance d'électrification
rurale;

• le décret n°2006-247 du 21 mars 2006 portant création du Fonds d'Electrification
Rurale (FER) et fixant ses règles d'organisation et de fonctionnement ;

• le décret n°2006-655 du 18 juillet 2006 relatif aux appels d'offres pour l'attribution des
concessions d'électrification rurale ;

L'appui à l'ASER s'est poursuivi dans le cadre de l'attribution de la première concession
Dagana-Podor-Saint-Louis. La Commission a participé à la seconde réunion de concertation
avec les deux opérateurs préqualifiés, à savoir le groupement Total ENERGIE
/EDF/MATFORCE et ONE-MAROC. A cette occasion, elle a apporté aux candidats les
éclairages sollicités relativement aux conditions tarifaires de la concession et à l'attribution
des titres d'exercice.

Elle  a, par la suite, participé aux travaux de la commission de dépouillement, en qualité
d'observateur. Au terme des travaux, ONE - MAROC a été déclaré adjudicataire provisoire.

Enfin, la Commission a participé aux réunions de préparation des dossiers de préqualification
relatifs à la concession de Mbour et à la concession de Kolda/Vélingara ainsi qu'à
l'élaboration du projet de Manuel de Procédures d'attribution des concessions d'Electrification
Rurale d'Initiative Locale (ERIL).
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Bilan du secteur de l'électricité

Ce bilan traite de l'exploitation de Senelec, de GTI et de ESKOM - ENERGIE - MANANTALI.

1. Bilan technique et économique de l'exploitation du secteur 

1.1.  Senelec

Le bilan de l'exploitation de Senelec concerne la production, le transport, la distribution, la
qualité de service, les activités commerciales et l'électrification.

1.1.1.  Production

L'année 2006 a été marquée par la mise en service d'une nouvelle centrale diesel d'une
puissance installée de 60 MW à Bel-Air (C VI) et  de 5 MW supplémentaires à la centrale de
Boutoute. 

Par ailleurs, en avril, Senelec a fait porter la capacité des groupes loués à AGGREKO de 
40 MW à 57,5 MW.

La structure du parc de production est présentée ci-après.
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Pour satisfaire la demande d'électricité, Senelec a recouru à ses propres moyens de
production, à des achats auprès de producteurs indépendants (GTI, ESKOM-ENERGIE-
MANANTALI), à des achats aux industries auto productrices et à la location d'unités de
production (AGGREKO).

Les centrales électriques raccordées au réseau interconnecté ont produit 2 095 GWh, soit
seulement 16 GWh de plus que l'année précédente (+ 0,77%). Il convient de rappeler
qu'entre 2004 et 2005, la quantité d'énergie produite avait augmenté de près de 11%.

Sur le réseau interconnecté, 47% de la production proviennent des équipements diesel (33%
si on se limite aux équipements propres de Senelec).

Les groupes de location jouent un rôle de plus en plus important dans le schéma de
production. De même, le recours aux turbines à gaz a considérablement augmenté en 2006
(+ 52%). Dans le même temps, les achats d'énergie aux producteurs indépendants et la
production vapeur ont notablement baissé (- 30% pour GTI, - 12% pour Manantali et - 18%
pour la production vapeur).

Ainsi, en 2006, le schéma de production s'est dégradé, Senelec, plus encore qu'en 2005, a
eu recours à ses unités les plus coûteuses en exploitation pour compenser partiellement
l'important déficit de production et les défaillances de ses équipements de base.

Pour ce qui concerne l'ordre de placement des centrales, il convient de noter que la centrale
de GTI perd deux places au profit de la nouvelle centrale CVI et des groupes de location
AGGREKO.
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A l'exception des turbines à gaz, les disponibilités des centrales ont baissé de manière
importante.

Le recours à des équipements de production coûteux en remplacement d'équipements de
base a eu pour conséquence l'augmentation considérable des dépenses en combustibles.
De surcroît, Senelec a subi l'effet des importantes augmentations des prix des combustibles,
39%   pour le Fuel Oil et 24%  pour le Diesel Oil entre 2005 et 2006.
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La dégradation des conditions de production de Senelec notée en 2005 s'est poursuivie en
2006 avec pour conséquence une baisse importante des performances et de la qualité de
service.

1.1.2.  Transport

a- Statistiques des ouvrages

Le réseau de transport haute tension est concentré dans la zone Nord-Ouest du pays,
principalement dans la région de Dakar qui enregistre la plus grande part de la
consommation d'énergie. 

Ce réseau de transport est composé des ouvrages haute tension de Manantali et des
réseaux 225 kV et 90 kV de Senelec.

L'année 2006 est marquée par la mise en service de nouveaux investissements. Il s'agit
notamment de la ligne 225 kV Sococim-Mbour, des postes injecteurs à Mbour et Mbao ainsi
que des transformateurs 90/30 kV du poste de Bel-air.

La réalisation de ces nouveaux ouvrages s'est traduite par une augmentation des longueurs
de ligne 225 kV de 129% et un accroissement de la puissance installée de 59%. Les deux
nouveaux postes Mbao et Mbour et le poste de Bel-air ont apporté 430 MVA de puissance
supplémentaire.

Ces investissements visent à améliorer la qualité de service à Mbour et Dakar, à réduire des
pertes techniques et à sécuriser l'alimentation des zones desservies. Ils permettent
également de faire face à l'évolution future des charges. 

b- Rendement des postes sources

A l'exception du poste de Sakal, on relève en 2006, une baisse des rendements dans les
principaux postes sources du réseau interconnecté. Les taux de rendement sont dans les
limites acceptables pour tous les postes sources sauf  Hann (87,2%) et Thiona (92,9%). 
Le mauvais rendement de ces postes est essentiellement lié aux comptages non exhaustifs
de l'énergie pendant les travaux de renouvellement au poste de Hann et la reprise de certains
départs de Thiona sur le poste Mbour.
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c- Analyse des interruptions de service

Le nombre d'interruptions de service dans les réseaux 90kV de Senelec a augmenté de
21,62% par rapport à l'année 2005.

L'énergie non distribuée associée a augmenté de 71,51%. Cette augmentation substantielle
de l'énergie non fournie (END) est causée par les incidents majeurs de 2006, deux « black-
out » ont été enregistrés en 2006 contre zéro en 2005. Les tableaux 11 et  12 donnent
l'évolution des interruptions de service et de l'énergie non distribuée associée. 

1.1.3. Distribution

a- Statistiques des ouvrages

Le réseau de distribution est composé des réseaux moyenne tension 30 kV et 6,6 kV et des
réseaux de distribution basse tension 380/220V.

La longueur totale des lignes de distribution en moyenne tension de Senelec en 2005   est
de  6 827 km  dont 6162 km de ligne aérienne  et 665 km de  câble souterrain. 

Le nombre de postes de transformation est de 3285, répartis entre les  postes clients (1208),
les postes mixtes (112) et les postes publics (1965).

La longueur du réseau de distribution basse tension en 2005 est de 6760 km. Elle se répartit
en 610 km de réseau nu, 5710 km de réseau pré assemblé et 440 km de réseau souterrain.
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b- Analyse des interruptions de service 

Le nombre total d'interruptions de service pour les incidents et manœuvres a baissé
respectivement de 9,45% et 11,2%. Cette situation provient principalement des réseaux des
régions.  Pour ce qui concerne la région de Dakar, le nombre d'interruptions de service suite
aux incidents et aux manœuvres a augmenté aussi bien pour les réseaux 30kV (14% et 16%)
que pour les réseaux  6,6 kV (13% et 52%). 

L'énergie non distribuée totale a augmenté de 14% pour les incidents contre une baisse de
12% pour les manœuvres. Il convient de noter l'importante hausse de 124% de l'énergie non
distribuée suite aux incidents dans les réseaux 6,6kV de Dakar. Elle atteint 1650 MWh contre
720 MWh en 2005. Cet accroissement résulte essentiellement des perturbations causées par
les pluies (64% de l'énergie non distribuée a été enregistrée pendant la période hivernale).

Les tableaux 13 à 16 ci-dessous récapitulent les interruptions de service et l'énergie non
distribuée pour les réseaux 30 et 6,6 kV.
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1.1.4. Energie livrée

L'énergie livrée aux réseaux de distribution a augmenté de 1% passant de 2 040 GWh à 
2 064 GWh. Ce faible taux est lié au déficit de production enregistré durant l'exercice et à la
baisse des énergies consommées par Taïba (-39%) et les ICS (-33%). 

L'arrivée de la centrale CVI a entraîné une augmentation de 11% de l'énergie livrée aux
bornes de Bel-air. Les nouveaux postes Mbao et Mbour et le développement de la demande
dans les régions de Matam et Dagana ont entraîné une progression de 10% de l'énergie
livrée à partir des postes HT/MT du réseau. L'énergie livrée aux réseaux isolés a évolué de
6% contre 14% en 2005. Le tableau 17 donne l'évolution de l'énergie livrée aux réseaux.
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1.1.5. Rendement

En 2006, le rendement global net de Senelec est de 81,86% ; il a augmenté de 4%. Cette
hausse est le résultat des opérations de lutte contre les pertes non techniques menées par
Senelec durant le deuxième semestre de l'exercice et la réduction des pertes techniques
dans les réseaux de distribution moyenne tension apportée par les nouveaux postes
injecteurs Mbour, Mbao et Bel-air.

Le rendement transport de 94,02% a augmenté légèrement par rapport à l'année 2005
(93,86%).

Le rendement distribution-commercial a augmenté de 4,2%, atteignant une valeur de
83,03%.  Cette hausse confirme que la construction des postes injecteurs et la lutte contre
les pertes non techniques ont contribué considérablement à l'amélioration du rendement
global.
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1.1.7. Qualité de service

La dégradation de la qualité de service notée en 2005 s'est aggravée en 2006. Ainsi, l'énergie
non distribuée a atteint son niveau le plus élevé enregistré depuis la mise en œuvre du
contrat de concession de Senelec en 1999, soit 92,2 GWh en 2006.

Le volume d'énergie non fournie en 2006 dépasse largement les limites imposées à Senelec
et conformément à son cahier des charges, des incitations contractuelles d'un montant de 
3 146 millions F CFA ont été déduites de son revenu maximum autorisé. Pour mémoire,
l'amélioration de la qualité de service sur la période 1999-2003 avait permis à Senelec de
respecter, la dernière année, les limites d'énergie non fournie imposées.

Si on analyse les origines des interruptions de service en 2006, on constate que la plus
grande part de l'énergie non distribuée provient des délestages pour manque de production.
Cette prédominance s'est de surcroît accentuée depuis 2005 du fait notamment de la
faiblesse de la disponibilité du parc de production de Senelec, la réduction des achats
d'énergie auprès des producteurs indépendants et les difficultés rencontrées dans
l'approvisionnement en produits pétroliers.

Prés de la moitié de l'énergie non distribuée par manque de production (55%) résulte des
difficultés d'approvisionnement des centrales en produits pétroliers.

Pour palier ce déficit, Senelec a prolongé le recours à des groupes de location dont la
puissance a même été augmentée en cours d'année et a également mis en service la
nouvelle centrale C VI de 60 MW.

Pour ce qui concerne l'énergie non distribuée pour cause d'incident, elle a augmenté de plus
de 16% et représente 7,64% de l'énergie non distribuée. Elle est due essentiellement aux
incidents réseaux.

En revanche, celle due aux manœuvres et travaux a baissé en 2006 de près de 11,5% et
représente simplement 2% de l'énergie non distribuée.
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1.1.6. Activités commerciales

Globalement, les ventes de Senelec ont augmenté de 3,1% entre 2005 et 2006.
Il faut noter que cette évolution est très inférieure à celle enregistrée les années précédentes
(7,6% entre 2004 et 2005).

Par ailleurs, on constate que les ventes HT ont diminué entre 2005 et 2006, ce qui s'explique
par la baisse des enlèvements des ICS et par l'arrêt des activités de SOSETRA.

La dégradation des performances du système électrique a eu pour conséquence directe
d'amoindrir la croissance des ventes d'énergie électrique en 2006.

1.1.7. Electrification

Le taux d'électrification du pays a été amélioré de près de 1 point entre 2005 et 2006 ; il a
ainsi été porté à 41,6%.

Les régions de Kolda, Fatick et Tambacounda même si elles restent les moins électrifiés, ont
enregistré les plus importantes améliorations.

Enfin, les régions de Dakar, Thiès et Diourbel restent les plus électrifiées.
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1.2. GTI-DAKAR

Comme en 2005, la centrale n'a pas atteint la quantité minimale d'achat contractuel de
300GWh. L'énergie livrée est de 210 GWh contre 297 GWh en 2005 soit une baisse de
29,5%. Cette baisse de l'énergie livrée est liée à plusieurs facteurs dont notamment l'arrêt
durant tout le premier trimestre de la centrale suite à la rupture de l'arbre de la turbine le 26
décembre 2005, l'arrêt de la centrale pendant plus de deux mois par manque de combustible.
A cela, il faut ajouter de nombreux incidents qui ont entraîné une dégradation du taux de
disponibilité globale (52% en 2006 contre 79% en 2005) et du taux d'indisponibilité aléatoire
(39,4% en 2006 contre 8,4% en 2005). La centrale GTI a le taux de disponibilité le plus faible
du parc de production après la centrale CI de Bel-air (28%).

GTI  a facturé 209 GWh à Senelec  pour un montant global de 22 008 millions F CFA dont
15 563 millions F CFA en coût de combustible. 

La faible production associée à la hausse des prix des produits pétroliers et à l'accroissement
de la consommation spécifique a fait de GTI l'une des centrales les plus chères du parc de
production. Elle a perdu deux places dans l'ordre de placement des centrales en fonction des
coûts de revient du kWh (8ème contre 6ème en 2005). Son coût variable qui a augmenté de
30% est passé de 57 FCFA/kWh en 2005 à 74,31 FCFA/kWh. Les tableaux 24 et 25
récapitulent les performances techniques de la centrale et l'évolution de la facturation. 
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1.3. ESKOM-ENERGIE-MANANTALI

En 2006, la Senelec a reçu 234 GWh de Manantali correspondant à une baisse de 12% par
rapport à 2005. Cette baisse de l'énergie a eu comme conséquence une réduction des
différents éléments de facturation de l'énergie. Ainsi le coût unitaire variable est passé de
18,58 FCFA/kWh à 18,52 FCFA/kWh et le coût global de 32,18 à 31,34 FCFA/kWh. 
En contrepartie des 234 GWh livrés, Eskom-Energie-Manantali a facturé à Senelec 7 340
millions F CFA. La centrale de Manantali reste toujours la centrale la plus économique du
système électrique sénégalais.
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2. Bilan comptable de Senelec

Il s'articule autour des points suivants :
• l'analyse du bilan ;
• l'analyse du compte de résultats ;
• l'analyse du financement des emplois ;
• l'analyse financière ;
• le niveau des capitaux propres.

2.1. Analyse du bilan

Sur la période 2004-2006, le total bilan a progressé de 36 %, passant de 241 773 millions F
CFA à 328 718 millions F CFA.

Les éléments constitutifs du total bilan sont détaillés dans les tableaux 27 et 28 et figures 2
et 3 ci-dessous.
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Entre 2005 et 2006, les principales évolutions des postes d'actif sont détaillées ci-après :

• l'actif immobilisé progresse de 19 %. Les acquisitions d'immobilisations effectuées en
2006 concernent principalement la centrale 60 MW de Bel Air pour 30 419 millions F
CFA, l'extension de la centrale de Boutoute pour 5 488 millions F CFA et les
investissements faits dans le transport pour 717 millions F CFA et la distribution pour 
2 802 millions F CFA ;

• une progression de 45 % de l'actif circulant qui s'explique en grande partie :
-  d'une part, par l'augmentation de 26 % des créances nettes clients résultant
principalement des retards de paiement des factures de l'Administration dont
l'encours est passé de 8 223 millions F CFA en 2005 à 16 088 millions F CFA en
2006, ainsi que par l'effet des changements des tarifs de l'électricité intervenus en
novembre 2005 et en septembre 2006 ;

- d'autre part, par la hausse de 81 % du poste «autres créances» induite
essentiellement par l'importance de la TVA récupérable sur achats de combustible ;

• une quasi stabilité de la trésorerie- actif qui est composée principalement des valeurs
à l'encaissement, des disponibilités dans les comptes banques, les comptes de
domiciliation des créances et les comptes séquestres relatifs à l'emprunt obligataire.
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Les principales évolutions relevées au niveau du passif entre 2005 et 2006 sont détaillées
comme suit :

• les capitaux propres baissent de 45 % pour se situer à 43 377 millions F CFA en 2006
contre 79 491 millions F CFA l'année précédente. L'érosion des capitaux propres
provient essentiellement du niveau élevé des pertes cumulées qui s'élèvent à 171 168
millions F CFA à fin 2006. La situation nette comptable fait ressortir un montant de
capitaux propres inférieur à la moitié du capital social. Cet état de fait conduit à
l'application des dispositions des articles 644 et suivants de l'Acte uniforme de l'Ohada
sur les sociétés commerciales et le groupement d'intérêt économique qui disposent : «
si, du fait des pertes constatées dans les états de synthèse, les capitaux propres de la
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration
ou l'Administrateur général, selon le cas, est tenu, dans les quatre(4) mois qui suivent
l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l'assemblée
générale extraordinaire à l'effet de décider si la dissolution anticipée de la société a
lieu» ; 

• les dettes financières et ressources assimilées ont augmenté de 26 % entre 2005 et
2006. La hausse constatée s'explique essentiellement par la mobilisation de nouveaux
emprunts pour un montant de 12 391 millions F CFA et par l'importance de la   dette
de crédit-bail qui s'élève à 24 498 millions F CFA dont 24 413 millions F CFA consacrés
au financement de la centrale C 6 de Bel air ;

• le passif circulant a augmenté de 122 % du fait notamment de la hausse de l'encours
de la dette fournisseurs d'exploitation qui passe de 40 888 millions F CFA en 2005 à
57 259 millions F CFA en 2006 et de l'évolution vertigineuse du poste « autres dettes»
qui se chiffre à 55 038 millions F CFA en 2006 contre 3 050 millions F CFA l'exercice
précédent. Ledit poste enregistre les deux conventions de cession de créances entre
d'une part, Senelec, et d'autre part, les banques CBAO et ECOBANK et signées durant
l'exercice 2006, pour des valeurs de 25 milliards F CFA chacune. Le montant global de
50 milliards F CFA sera apuré sur la période 2006-2008 au fur et à mesure des
remboursements de l'Etat aux banques engagées dans l'opération de cession. La
convention signée avec ECOBANK a porté sur « le règlement d'une provision sur la
compensation à devoir au titre des pertes de revenus pour les années 2007 et 2008 ».
Les créances Etat cédées à la CBAO représentent « des créances commerciales
contractées par l'Administration sur le reliquat des facturations de 2006, des futures
créances sur consommations d'électricité de l'Administration  en 2007, des subventions
à recevoir sur l'éclairage public en 2007 et des paiements sur l'électrification rurale en
2007 ». Il convient de noter que les créances ont été cédées à ECOBANK et à la CBAO
moyennant une décote de 5% en faveur de ces dernières en plus d'un coût financier
des cessions de créances qui se chiffre à 3 750 millions F CFA ;

• la trésorerie- passif progresse de 12 % entre 2005 et 2006. Le poste est composé des
concours bancaires, des crédits à très court terme et des découverts en compte
courant.

2.2. Analyse du compte de résultat

Le résultat net cumulé de Senelec est négatif sur la période 2004-2006 avec une perte nette
de 39 746 millions F CFA. En 2006, le résultat est déficitaire  de 34 127 millions F CFA, soit
une aggravation de la perte de 747 % par rapport à 2005. En 2004, Senelec avait dégagé un
bénéfice de 1 588 millions F CFA.

2.2.1. Décomposition des charges de Senelec

Sur la période 2004-2006, les charges d'exploitation représentent 95% du total des charges
La part des charges financières est de 4% et les charges hors activités ordinaires font  1 %
des charges.
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La répartition des charges de Senelec est présentée dans la figure 4 ci-dessous

Les charges de Senelec ont évolué sur la période 2004-2006 et sont présentées par le
tableau 29 suivant :

2.2.2. Analyse des charges d'exploitation

Entre 2005 et 2006, les charges d'exploitation ont progressé de 31 %, passant de 207 787
millions F CFA à 272 862 millions F CFA.

L'analyse des charges d'exploitation permet de faire les observations  ci-après :

a) Achats de matières premières et fournitures liées

Les achats de matières premières regroupent les achats de combustibles, les achats
d'énergie et la consommation de lubrifiants. En 2006, les consommations de matières
premières et autres approvisionnements se situent à 134 624 millions F CFA contre 97 217
millions F CFA en 2005, soit une hausse de 38 %. Les consommations ont concerné
principalement les achats de combustible et les achats d'énergie qui ont évolué comme suit:

• les achats de combustible ont atteint 110 981 millions F CFA en 2006, soit une
augmentation de 39 496 millions F CFA (55 %) par rapport à 2005. Cette forte
progression provient essentiellement :

- du renchérissement des produits pétroliers noté depuis l'exercice 2004 ;
- de l'augmentation des volumes de consommation de Diesel Oil en raison de la
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location de groupes électrogènes alimentés avec ce combustible et de la
substitution du Diesel Oil au Fuel Oil suite aux difficultés d'approvisionnement
rencontrées ;

- le recours en exploitation de base des unités de pointe.

• les achats d'énergie ont connu une baisse de 8 % pour se situer à 22 300 millions F
CFA en 2006. Cette situation résulte en grande partie de la baisse du volume d'achat
auprès de GTI imputable à l'arrêt relativement long de la centrale.

La part des consommations de matières premières et autres approvisionnements rapportée
aux charges d'exploitation de Senelec reste importante. Elle est présentée dans le tableau
30 ci-dessous.

Le niveau des consommations de matières premières a fortement pesé sur l'activité de la
société. En 2006, elles représentent 49 % des charges d'exploitation contre 46 % en 2005 et
41 % en 2005.

En outre, comme le montre le tableau 31 ci-après, en 2006, Senelec consacre 82 % de son
chiffre d'affaires au paiement de charges de combustibles et de lubrifiants contre 69 % en
2005 et 49 % en 2004.
b) Les transports
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Ils ont augmenté de 8 % atteignant 1 536 millions F CFA en 2006 contre 1 426 millions F CFA
en 2005. La hausse provient du poste voyages et déplacements du personnel à l'étranger qui
se chiffrent à 629 millions F CFA en 2006 contre 531  millions F CFA en 2005, soit une
progression de 18 %.

c) Les services extérieurs 

En 2006, ils ont crû de 36 106 millions F CFA par rapport à 2005 pour se situer à 78 168
millions F CFA.

La forte hausse s'explique essentiellement par :
• l'importance des services extérieurs à immobiliser qui passent de 12 748 millions F

CFA en 2005 à 44 096 millions F CFA en 2006 du fait notamment du niveau d'exécution
des travaux et services extérieurs à immobiliser  d'un montant de 34 000 millions F CFA
et liés à la construction de la centrale de Bel air (60 MW) et à l'extension de la centrale
de Boutoute (5 MW) ; 

• l'augmentation de 3 515 millions F CFA des charges de capacité provenant
principalement de la prime fixe sur achat d'énergie Aggreko;

• l'accroissement des frais de télécommunication, des charges d'entretien et de
réparation ainsi que des commissions bancaires.

d) Les charges de personnel 

Elles ont augmenté de 9 % entre 2005 et 2006, passant de 19 106 millions F CFA à 20 912
millions F CFA.

La hausse des charges de personnel provient notamment :
• de l'accroissement de 10 % des effectifs de Senelec qui passent de 2 328 agents en

2005 à 2 578 agents en 2006 ;

• de l'augmentation du poste «primes et gratifications» de 686 millions F CFA

L'analyse des charges de personnel effectuée donne les résultats présentés dans le tableau
32 ci après :
Les commentaires suivants peuvent être faits :
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• le ratio chiffre d'affaires/effectif après un léger tassement entre 2004 et 2005 s'est
amélioré sur l'exercice 2006 pour se situer à 63;

• Le rapport frais de personnel sur chiffre d'affaires s'est légèrement amélioré sur la
période 2004-2006 passant de 14 à 12,8.

2.2.3. Décomposition des produits de Senelec

Sur la période 2004-2006, les produits d'exploitation font 94% des produits. La part des
produits hors activités ordinaires est de 5%. Les produits financiers font 1%.

La répartition des produits de Senelec est présentée dans la figure 5 ci-après :

Sur la période 2004-2006, les produits de Senelec ont évolué selon le tableau 33 suivant.

2.2.4 Analyse des produits d'exploitation

Les produits d'exploitation ont progressé sur la période 2005-2006 de 24 %, soit 48 997
millions F CFA. Ils sont constitués notamment par le chiffre d'affaires, les subventions
d'exploitation et les autres produits.

a) Le chiffre d'affaires 

Le chiffre d'affaires  comprend les produits issus de la vente d'énergie, les travaux et services
vendus et les produits accessoires
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Le chiffre d'affaires sur la période 2004-2006 est présenté dans le tableau 34 ci-après :

La hausse de 16% du chiffre d'affaires constatée entre 2005 et 2006 résulte principalement
des augmentations des tarifs de l'électricité intervenues en novembre 2005 et en septembre
2006, ainsi que de la hausse du volume des quantités d'énergie vendues. 

Sur la période 2004-2006, les ventes d'énergie effectivement facturées ont augmenté de 26
%. Elles sont détaillées dans le tableau 35 ci-après :

En 2006, le chiffre d'affaires basse tension rapporté au total des ventes est resté quasiment
stable à 64% comparé à 2004 et 2005. La part de la moyenne tension se situe comme en
2004 à 28 % contre 30% en 2005. Les ventes haute tension restent égales à 7 % sur les trois
exercices.

b) Les subventions d'exploitation

En 2006, Senelec a comptabilisé 32 881 millions F CFA en subventions d'exploitation. Il
convient de noter que le montant de la compensation par l'Etat du manque à gagner entre le
revenu maximum autorisé et le revenu perçu par Senelec est de 32 969 millions  F CFA au
titre de l'année 2006, selon la Décision n° 2006-08 du 21 novembre 2006  de la Commission. 

c) Les autres produits

Ils ont connu une baisse de 11 404 millions F CFA par rapport à 2005 en se situant à 1 866
millions F CFA. La forte diminution résulte de la finalisation des travaux d'assainissement des
comptes clients sur l'exercice 2005 où des produits sur créances de 1 528 millions F CFA et
des reprises sur provisions de 9 281 millions F CFA avaient été comptabilisés.
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2.2.5. Analyse des soldes intermédiaires de gestion

L'exercice 2006 s'est soldé par un déficit de 34 127 millions F CFA contre une perte nette de
4 031 millions F CFA en 2005 et un bénéfice net de 1 588 millions F CFA en 2004.

Les différents résultats des exercices de 2004 à 2006 sont présentés dans le tableau 36 
ci-dessous.

La marge brute a augmenté de 17 587 millions F CFA (29 %) entre 2005 et 2006 et se chiffre
à 77 619 millions F CFA. La hausse s'explique principalement par la hausse d'une part, du
chiffre d'affaires (16 %), et d'autre part, de la production immobilisée (182 %). 

La valeur ajoutée a diminué de 4 888 millions F CFA en 2006 (50 %) passant de 27 465
millions F CFA à 13 614 millions F CFA. La dégradation de cet indicateur provient
essentiellement de la forte hausse (85 %) des services extérieurs qui se situe à 78 168
millions F CFA en 2006 et de la forte baisse (85 %) des autres produits d'un montant de 
1 866 millions F CFA. En 2006, la valeur ajoutée est absorbée à 153 % par les charges de
personnel contre 70 % en 2005 et 56% en 2004.

L'excédent brut d'exploitation est négatif en 2006 pour se situer à -7 297 millions F CFA
contre un résultat positif de 8 358 millions F CFA en 2005. La régression constatée s'explique
en grande partie par la détérioration de la valeur ajoutée et par la hausse des charges de
personnel.

Le résultat d'exploitation continue sa baisse entamée en 2005. De -7 829 millions de  F CFA,
il passe à - 23 907 millions F CFA en 2006, (205 %). Celle-ci est la résultante de la forte
détérioration de l'excédent brut d'exploitation et de la diminution des reprises de provisions
et des transferts de charges. 

Le résultat financier déjà négatif en 2004 et 2005 voit son déficit s'aggraver, passant de 6 943
millions F CFA à 12 370 millions F CFA en 2006. La détérioration notée s'explique en grande
partie par la baisse de 96 % des produits financiers et par l'augmentation de 47 % des
charges financières, essentiellement en raison des coûts liés aux opérations de cession de
créances sur l'Etat et au recours systématique à des concours bancaires à court terme pour
financer l'exploitation et certains investissements.  
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Le résultat hors activités ordinaires a fortement diminué passant de 10 741 millions F CFA en
2005 à 2 151 millions F CFA en 2006. La baisse provient des reprises de provisions qui se
situaient à 10 748 millions F CFA en 2005 après les travaux d'apurement des comptes
d'immobilisations et de clients contre 2 151 millions F CFA en 2006.  
Le résultat net de l'exercice 2006 correspond à une perte de 34 127 millions F CFA contre

une perte de 4 031 millions F CFA en 2005, soit une augmentation de 30 096 millions F CFA
(746 %). Sur la période 2004-2006, Senelec a enregistré des pertes cumulées de 36 570
millions F CFA qui peuvent s'expliquer  par la dégradation notable de l'exploitation et par une
coûteuse politique de financement. 

2.3.  Analyse du financement des emplois

Le résumé des ressources et des emplois de Senelec sur la période 2004-2006 est présenté
dans le tableau 37 ci-dessous.

En 2006, les ressources de financement d'un montant de 25 647 millions F CFA restent
inférieures aux emplois d'une valeur de 28 764 millions F CFA. Cette situation renseigne sur
les difficultés de trésorerie de Senelec.

2.4. Analyse financière

L'analyse financière porte sur l'équilibre financier ainsi que les ratios de structure financière
comme les ratios d'endettement, d'autonomie financière, de couverture des intérêts et de
solvabilité.

2.4.1. Equilibre financier

L'équilibre financier est étudié à travers le fonds de roulement, le besoin en fonds de
roulement, la trésorerie et le ratio de liquidité présentés dans les tableaux 38 et 39 suivants.
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La détérioration du fonds de roulement déjà négatif en 2005 s'est fortement accentuée en
2006. En effet, il passe de -8 164 millions F CFA à 2005 à - 54 494 millions F CFA en 2006.
Ce qui traduit un profond déséquilibre financier de Senelec. Les ressources stables ne
couvrent pas l'actif net immobilisé. Les emplois à long terme sont financés en partie par la
trésorerie à court terme.

Le besoin en fonds de roulement devient négatif pour se situer à 30 347 millions F CFA en
2006. Cette situation résulte essentiellement de la comptabilisation dans le poste «autres
dettes circulantes» d'un montant de 50 milliards F CFA relatif aux opérations de cession de
créances sur l'Etat et de l'augmentation du poste «fournisseurs d'exploitation».

La dégradation de la trésorerie constatée en 2005 s'est poursuivie en 2006. L'exploitation
étant largement déficitaire, Senelec a dû recourir de façon accrue à des concours bancaires
à court terme qui engendrent des frais financiers élevés et obèrent la rentabilité. Ainsi, en
2006, la société a bénéficié de lignes de crédit à court terme à hauteur de 50 milliards de F
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CFA adossées sur des créances futures sur l'Etat. Les créances Etat cédées représentent
des créances commerciales contractées par l'Administration en 2006 et 2007, des
subventions à recevoir sur l'éclairage public en 2007, des paiements sur l'électrification rurale
en 2007 et de subventions d'exploitation à recevoir en 2007 et 2008. Avec cette opération de
cession de créances de 2007 et 2008 en 2006, des risques liés à la poursuite de l'exploitation
pèsent sur Senelec. Par conséquent, des mesures d'assainissement de la trésorerie de la
société s'avèrent indispensables à court terme.

Le ratio de liquidité qui renseigne sur la solvabilité et qui indique dans quelle proportion les
actifs disponibles garantissent le paiement des dettes à court terme continue de se dégrader.
Il passe de 0,19 en 2005 à 0,09 en 2006. Le niveau dudit ratio renseigne sur les difficultés
que rencontre Senelec pour honorer ses engagements vis-à-vis de ses débiteurs.

2.4.2. Ratios de structure financière

Les ratios de structure financière concernent la capacité d'endettement, l'autonomie
financière, la couverture des intérêts et la solvabilité. Ils sont présentés dans le tableau 40.
qui suit.

La détérioration de la capacité d'endettement s'est poursuivie en 2006. Cette situation est la
conséquence de l'accroissement du niveau des dettes financières et de l'érosion progressive
des capitaux propres consécutive aux pertes cumulées.

Le ratio d'autonomie financière connaît une évolution négative en 2006. Une augmentation
des capitaux propres ainsi qu'une maîtrise de l'endettement à long terme permettrait de
rétablir ce ratio.

Le ratio de couverture des intérêts s'est fortement dégradé en 2006. Avec un excédent brut
d'exploitation négatif, Senelec n'a plus  toute la capacité de régler le service de sa dette.

La solvabilité de Senelec s'est détériorée en 2006, perdant 0,41 point par rapport à 2005. En
effet, l'augmentation des actifs (25 %) a été moins forte que celle des dettes (66 %).

2.5.  Niveau des capitaux propres 

Senelec a dégagé un résultat net négatif de 34 127 millions F CFA en 2006, portant les pertes
cumulées à 171 168 millions F CFA. Celles ci représentent 36 % du capital social de 119 434
millions F CFA et 28 % des ressources stables de 153 725 millions F CFA.
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Selon les dispositions de l'Acte uniforme de l'Ohada sur les sociétés commerciales et le
groupement d'intérêt économique, Senelec se trouve dans l'obligation de restaurer le niveau
de ses capitaux propres au niveau réglementaire minimum de 50 % du capital social.

Une recapitalisation de la société doit être faite dans un délai maximum de deux ans après
les décisions des actionnaires prises en assemblée générale extraordinaire sur la poursuite
de l'exploitation.

Globalement, la situation de Senelec est caractérisée par :
• une structure du bilan déséquilibrée avec  des pertes cumulées très élevées

contribuant à une érosion des capitaux propres, un endettement à court terme
important et onéreux, une dégradation des ratios d'endettement et d'autonomie
financière et une insuffisance du fonds de roulement conduisant à l'utilisation de
ressources à court terme pour financer des investissements ;

• une trésorerie fortement détériorée amenant la société à financer son exploitation et
une partie de ses investissements par des lignes de crédits à court terme et par la
mobilisation de revenus futurs ainsi qu'à accumuler des arriérés de règlement envers
des fournisseurs d'exploitation et à ne pas respecter l'intégralité des échéances du
service de la dette à long terme. 

La Commission estime urgente la prise de mesures efficaces pour rétablir l'équilibre financier
de Senelec. A cet effet, la reconstitution des capitaux propres s'avère indispensable, tant sur
le plan légal que financier, pour permettre la continuité de l'exploitation.
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Conclusion

L'année 2006 a été difficile pour le secteur de l'électricité.  La dégradation de la qualité de
service notée en 2005 s'est aggravée en 2006. Ainsi, l'énergie non distribuée a atteint son
niveau le plus élevé enregistré depuis la mise en œuvre du contrat de concession de Senelec
en 1999. En somme, la baisse des performances du système électrique a eu pour
conséquence le tassement des ventes d'énergie électrique en 2006. 

Du coté de l'opérateur, l'on assiste à l'approfondissement de son déséquilibre financier en
dépit de la volonté affirmée de renforcer ses capacités de production et de procéder à
l'assainissement de sa situation financière. 

Néanmoins, d'importantes réalisations sont attendues pour résorber le déficit de production.
Il s'agit notamment :

- de la mise en service de la centrale de Kounoune I d'une capacité de 67,5MW ;
- du projet de construction d'une centrale à Tobène d'une capacité supplémentaire de

130 MW ;
- du projet de centrale au charbon de 250 MW ;
- de la construction d'un nouveau dispatching national ;
- de la mise en œuvre du programme d'électrification rurale 
- la construction de la boucle 90 kV et de la ligne 225 kV Touba - Kaolack. 

Sur le plan financier, des études ont été commanditées. La mise en œuvre de leurs
conclusions devrait permettre la restauration de l'équilibre financier de Senelec.
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Glossaire

• La Commission : Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité.

• Effacement : opération consistant pour un client de se déconnecter du réseau ou
réduire sa demande d'énergie pendant une période donnée.

• Fournisseur : entité qui alimente au moins un consommateur final soit à partir d'une
énergie qu'il a produite lui-même soit à partir d'une énergie qu'il a  achetée.

• Fourniture d'électricité : on distingue, dans la demande électrique, deux formes de
consommation :

- la fourniture électrique de «base» : elle est produite ou consommée de façon
permanente toute l'année,

- la fourniture électrique de «pointe» : elle correspond à des périodes de production
ou de consommation chargées de l'année.

• Interconnexion : équipements utilisés pour relier deux réseaux électriques.
• Pointe : la pointe est la puissance maximum appelée sur un réseau pendant une

période donnée. Un produit pointe correspond à la fourniture d'une puissance
électrique constante pendant les périodes de pointe.

• Raccordement : action qui permet de relier physiquement un producteur ou un
consommateur au réseau.

• Réseau interconnecté : réseau constitué de plusieurs réseaux de transport et de
distribution reliés entre eux par une ou plusieurs interconnexions.

• Réseau de transport : réseau conçu pour le transit et la transformation de l'énergie
électrique entre le lieu de production et les lieux de consommation. Il est composé de

lignes électriques qui assurent les liaisons à des niveaux de tension donnés et de
postes composés de transformateurs de tension, d'organes de connexion et de

coupure, d'appareils de mesures, de contrôle commande et de moyens de
compensation de l'énergie réactive.

• Réseau de distribution : réseau comprenant les postes, les lignes et les autres
composants moyenne et basse tension, et dont la fonction est la fourniture au détail de

l’énergie éléctrique.
• Séparation comptable : obligation faite aux entreprises intégrées, de tenir des bilans

et comptes de résultat séparés pour les activités de production, de transport, de
distribution et les autres activités.
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Sigles :

• AFUR : African Forum for Utility Regulators 

• ASER : Agence Sénégalaise d'Electrification Rurale

• CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest

• CRSE : Commission de Régulation du Secteur de l’Electricité

• BAD : Banque Africaine de Développement

• BIDC : Banque d'investissement et de Développement de la CEDEAO

• BOAD : Banque Ouest Africaine de Développement

• C3E : Compagnie de l'Eau, de l'Energie et de l'Environnement  

• CEPOD : Centre d'Etudes de Politiques pour le Développement

• CIGRE : Conférence Internationale des Grands Réseaux 

• ENSPM : Ecole Nationale Supérieure du Pétrole et des Moteurs

• FMI : Fonds Monétaire Internationale

• ICS : Industries Chimiques du Sénégal

• IFP : Institut Français du Pétrole

• PPIAF : Public - Private Infrastructure Avisory Facility.

• Senelec : Société d'Electricité du Sénégal

• SOCOCIM : Société de Commercialisation du Ciment

• SOGEM : Société de Gestion de l'Energie de Manantali

• UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine

• UPDEA : Union des Pays Producteurs et Distributeurs d'Energie Electrique en Afrique

• BT : Basse Tension

• MT : Moyenne Tension

• HT : Haute Tension

• TAG : Turbine à gaz

• TAV : Turbine à vapeur
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ANNEXES
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ANNEXE 1 : Tarifs de l'électricité hors TVA applicables en 2006 

1. Avant le 1er septembre 2006
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2. A compter du 1er septembre 2006
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ANNEXE 2 : Résumé des principaux règlements d'application

1. Règlement d'application n°01-2003 relatif à la détermination du 
taux, de l'assiette et des modalités de paiement de la redevance
des opérateurs

Les redevances servent à couvrir le budget de fonctionnement de la Commission tel que
approuvé par le Ministre chargé de l'Energie.

Une redevance est due à la Commission en raison de toute activité de production, de
transport, de distribution et de vente d'énergie électrique exercée au Sénégal en vertu d'une
licence ou d'une concession délivrée dans le cadre de la loi n°98-29 du 14 avril 1998 relative
au secteur de l'électricité.

Lorsqu'un redevable exerce plusieurs activités au titre de sa licence ou de sa concession, la
redevance est établie pour chaque activité exercée.

Le montant de la redevance à verser dépend de la quantité d'énergie électrique en MWh,
produite, transportée, distribuée ou vendue selon le cas par l'opérateur durant la dernière
année civile écoulée.

Il est calculé selon une formule prédéterminée.

Chaque redevable adresse à la Commission, au plus tard le 15 octobre de l'année de
référence, une déclaration relative à l'énergie électrique estimée au titre de chacune de ses
activités. A défaut de recevoir cette déclaration à la bonne date, la Commission peut évaluer
la quantité d'énergie selon toute méthode qu'elle jugera appropriée pour fixer d'office le
montant de la redevance due. En outre, chaque redevable adresse à la Commission, au plus
tard le premier avril de l'année suivante, une déclaration relative à l'énergie électrique relevée
pour l'année de référence au titre de chacune de ses activités.

La Commission indique aux opérateurs concernés, au plus tard le 31 octobre de l'année de
référence, le montant indicatif de la redevance, pour leur permettre d'intégrer la redevance
annuelle dans leur budget.

Après approbation de son budget par la Ministre chargé de l'énergie, la Commission
communique à chaque redevable, par lettre recommandée, un avis de paiement, paiement
qui doit intervenir au plus tard dans les 30 jours suivant l'envoi de l'avis.

La Commission établit, le 15 avril au plus tôt et, le 30 mai au plus tard, une comparaison entre
l'énergie estimée et l'énergie constatée déclarée pour chaque titulaire, pour procéder le cas
échéant à l'ajustement du calcul de la redevance due au titre de l'année en cours.

Des sanctions sont encourues, en l'occurrence des majorations ou des pénalités pour retard
de paiement ou en cas de déclaration inexacte ou incomplète. Ces pénalités sont recouvrées
comme créances de l'Etat.

2. Règlement d'application n°02-2003 relatif à l'octroi des
licences de production délivrées dans le cadre d'appels d'offres

La Senelec communique à la Commission tous les ans et au plus tard le 30 mars, l'état
prévisionnel des besoins d'augmentation de la capacité de production d'électricité dans le
réseau interconnecté.

Sur la base de cet état prévisionnel qu'elle modifie éventuellement, la Commission diffuse par
tout moyen approprié, un appel d'offres en vue de recevoir de Senelec ou d'autres
entreprises les offres de fournitures requises.
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Le dossier d'appel d'offres contient notamment toutes les spécifications techniques,
juridiques et financières y afférentes.

Les réponses à l'appel d'offres sont adressées à la Commission qui peut confier leur
évaluation à un bureau d'études ou à  Senelec lorsqu'elle n'est pas soumissionnaire.

A l'issue de la période de négociation, période qui ne peut excéder trois mois après
l'adjudication provisoire, Senelec communique à la Commission les résultats des
négociations.

La Commission dispose d'un délai de 15 jours pour prendre une décision.

Si les négociations n'ont pas abouti, la Commission peut décider, soit de lever les contraintes,
soit d'ordonner la continuation du processus, soit enfin de déclarer l'appel d'off r e s
infructueux. Dans ce dernier cas, Senelec est tenue de réaliser la mise en place des
nouvelles capacités de production requises.

Si les négociations sont jugées concluantes, la Commission notifie les résultats de l'appel
d'offres au Ministre Chargé de l'énergie qui délivre de plein droit la licence de production
nécessaire dans les 15 jours suivant la notification.

3.  Règlement d'application n°03-2003 relatif à la modification 
des contrats de concession et des licences

La modification de concession ou de licence se réfère à tout changement des termes du
contrat qui n'est pas programmé dans le contrat.

Il existe, d'une part, la procédure de modification unilatérale par la Commission et, d'autre
part, la modification d'un commun accord entre le Ministre chargé de l'Energie et l'opérateur.

S'agissant de la modification unilatérale, la Commission informe le titulaire ou les titulaires de
licence ou de concession qu'il est envisagé de modifier la licence, la concession ou leur
cahier des charges et en énonce les raisons, lesquelles doivent être objectives, non
discriminatoires et proprement documentées. En même temps l'annonce est faite dans son
bulletin officiel en vue de recueillir les avis des intéressés.

En outre, la Commission peut décider, selon les besoins et sur la base des avis qu'elle a
reçus, d'organiser une audience de consultation.

A la fin de la période de consultation, la Commission informe par correspondance le titulaire
ou les titulaires de sa décision de modification. Les dispositions modifiées sont annexées à
ladite lettre. La décision de modification est publiée au bulletin officiel de la Commission.

Dans le cas où la Commission effectue des modifications sans respecter les dispositions
prévues à cet effet, les concernés pourront exercer tout recours juridictionnel qu'ils jugent
approprié.

Pour la modification résultant d'un commun accord, le Ministre chargé de l'Energie et
l'opérateur proposent de modifier les termes du contrat de concession ou du cahier des
charges en formulant une demande signée par les deux parties auprès de la Commission. La
demande contient une justification détaillée de la modification et un projet d'avenant.

La Commission dispose d'un délai de 45 jours à compter de la réception de la demande pour
émettre son avis, délai au cours duquel elle publie la modification envisagée en vue de
recueillir les avis des parties intéressées.

Si la Commission donne un avis conforme, elle procède à la rédaction d'un avenant qui sera
signé par les deux parties.
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En cas de rejet de la modification proposée, la Commission fournit aux deux parties les motifs
du rejet, lesquels doivent être objectifs, non discriminatoires et proprement documentés.
Si au terme du délai de 45 jours  la Commission n'émet pas un avis, la modification est
réputée acceptée.

4. Règlement d'application n°04-2003 relatif au contrôle de
l'exécution du Contrat de Concession de Senelec

Ce règlement d'application régit toutes les tâches de contrôle du contrat de concession et du
cahier des charges de Senelec qui doivent être exécutées par la Commission. Ces actes de
contrôle comprennent quatre éléments essentiels à savoir :

• la soumission périodique d'informations au cours de l'année et la soumission
ponctuelle des informations en cas d'incidents majeurs ;

• la vérification de l'application des dispositions du contrat de concession et du cahier
des charges de Senelec au cours et à la fin de l'année ;

• le calcul du facteur de correction de la différence entre les revenus perçus et les
revenus autorisés ; 

• l'application des incitations contractuelles liées aux normes de qualité et de
disponibilité.

Dans l'exercice de ce contrôle la Commission obtient de Senelec tout document comptable,
technique ou juridique relatif à l'exploitation du secteur de l'électricité. En outre la
Commission a accès, à tous les locaux, installations ou sites de Senelec, sur simple
demande de sa part auprès de Senelec.

5. Règlement d'application n°05-2003 relatif à l'approbation du
plan quinquennal de production de Senelec

Senelec communique tous les ans et au plus tard le 30 mars, l'état prévisionnel des besoins
d'augmentation de la capacité de production d'électricité dans le réseaux interconnecté. Ce
plan de production quinquennal comprend notamment :

• les données sur la capacité de production, la consommation d'énergie, et la demande
de pointe pendant la période quinquennale précédente ;

• une estimation de l'évolution de la demande au cours de la période quinquennale en
cours, par région et par catégorie de consommateur, y compris la demande de pointe;

• une estimation des pertes techniques et commerciales de la période en cours ;
• une analyse des différents scénarii, notamment l'effet de différentes capacités de

production sur la qualité, la sécurité et la disponibilité du service ; et
• une justification que le plan quinquennal proposé, représente la solution optimale pour

satisfaire la demande au moindre coût.

La Commission dispose d'un délai de trois mois à partir de la réception du plan de production
pour l'approuver ou faire connaître ses observations à Senelec.

Si la Commission émet des observations, Senelec dispose d'un délai d'un mois pour modifier
le plan.

La Commission approuve ensuite le plan et le publie par tous moyens appropriés.

6. Règlement d'application n°06-2003 relatif à la révision
programmée du Contrat de Concession et de licence de

Senelec

Le contrat de concession de Senelec prévoit deux types de révisions programmées du
contrat de concession.
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C'est d'abord la révision quinquennale de la formule de contrôle des revenus qui comme son
nom l'indique, stipule que tous les cinq ans, le contrat de Senelec est révisé afin de mettre à
jour les conditions tarifaires.

Quinze (15) mois avant l'expiration de la période durant laquelle les conditions tarifaires sont
en vigueur, la Commission lance officiellement le processus de révision quinquennale en
publiant un calendrier pour la remise de l'information nécessaire par les différents acteurs
concernés et les formats selon lesquels cette information devra être présentée en application
du décret 98-335 du 21 avril 1998 relatif aux principes et procédures de détermination et de
révision des conditions tarifaires.

C'est ensuite la révision du contrat de concession sur demande de la Senelec encore
appelée révision intérimaire. Elle intervient en cas d'événement imprévisible, extérieur à la
volonté de Senelec ou de la Commission, affectant un ou plusieurs éléments de la formule
de contrôle des revenus et entraînant un ajustement brusque et important des tarifs de vente
au détail exclusive ou rendant la formule de contrôle inadaptée. 

Le cahier des charges prévoit en outre que les surcoûts éventuels pour Senelec créés par
les grands projets résultant des contrats internationaux conclus par le gouvernement en
matière d'achat d'énergie électrique peuvent être compensés par un ajustement des revenus
autorisés.

La Commission examine la demande de révision suivant le mode de calcul prévu à cet effet.

7. Règlement d'application n°07-2003 relatif à la soumission et à 
la gestion des informations

Conformément à l'article 14 de la loi, la Commission peut exiger à tout moment des
informations de la part des concessionnaires titulaires de licence et de toute autre partie
concernée afin de pouvoir disposer de l'ensemble des données nécessaires pour l'exécution
de sa mission de contrôle des activités du secteur de l'électricité.

Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que le personnel de la Commission, dans l'exercice
de ses fonctions, recueille des informations auprès des concessionnaires, titulaires de
licence et d'autres parties concernées.

La demande d'information émanant de la Commission doit contenir une description détaillée
des informations exigées, la date limite de leur soumission et l'indication que les fournisseurs
d'information peuvent requérir le statut confidentiel pour certaines d'entre elles.

Sauf indication contraire, les soumissions d'information sont déposées en un original et trois
copies.

Les informations pour lesquelles le statut confidentiel est demandé, doivent être présentées
séparément des informations non confidentielles et être accompagnées d'une demande de
statut confidentiel.

Le document original doit comporter sur la première page, la mention suivante : « contient
des informations secrètes - ne pas divulguer».

La demande doit préciser les raisons pour lesquelles le statut confidentiel est demandé. Si la
demande elle-même contient des informations confidentielles, la Commission peut lui
accorder ce statut.

Les critères pris en considération par la Commission pour statuer sur la demande de
confidentialité sont notamment :
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• l'étendue des dommages économiques, en particulier dans le domaine de la
concurrence, qui résulteraient de la révélation des informations.

• le fait que les informations n'aient pas été portées à la connaissance du public, ni
connues des personnes exerçant des activités semblables, ni publiées et aient fait
l'objet de mesures spécifiques destinées à empêcher leur divulgation dans le cours
normal des affaires.

La demande doit préciser la période pour laquelle le statut confidentiel est demandé ; cette
période ne peut excéder trois ans. Toutefois, le fournisseur d'information peut demander un
renouvellement du statut confidentiel selon les procédures requises pour la demande initiale.
A l'issue d'une enquête, toutes les copies des documents confidentiels, non nécessaires à la
Commission seront soit détruites, soit renvoyées aux fournisseurs d'information.

Les documents classés non confidentiels, sont disponibles auprès de la Commission sur
demande écrite de toute personne intéressée.

Les archives des concessionnaires ou titulaires de licence, relatives à leurs opérations,
doivent être conservées dans leur bureau et mis à la disposition de la Commission ou de ses
représentants autorisés, pour une inspection sur place.

La Commission peut demander au concessionnaire ou titulaire de licence de conserver
certains éléments d'archive pour une durée qu'elle aura fixée.

8. Règlement d'application n° 08-2004 relatif à l'instruction des
réclamations des consommateurs

Aux termes de l'article 4 de la loi n°98-29 du 14 avril 1998, la Commission a  pour mission,
entre autres, de  veiller à la préservation des intérêts des consommateurs et à assurer la
protection de leurs droits pour ce qui concerne le prix, la fourniture et la qualité de l'énergie.
A ce titre, elle reçoit et instruit les plaintes des consommateurs suivant certaines conditions
bien définies sous peine de rejet.

En effet, toute réclamation d'un consommateur ou d'une association de consommateurs doit,
au préalable avoir été soumise à l'opérateur, conformément à la procédure de réclamation
définie dans son règlement de service.

S'il n'a pas obtenu satisfaction, il peut soumettre une réclamation  écrite à la Commission.
La réclamation doit contenir, l'identification précise du requérant, le numéro de police
d'abonnement s'il est abonné, une description détaillée de l'objet de la réclamation et les
pièces justificatives y afférentes, une description, le cas échéant, de la solution souhaitée par
le demandeur.

Si la Commission décide de na pas instruire, son refus doit être motivé et notifié au requérant.
Si la Commission décide d'instruire, elle transmet une copie de la réclamation à l'opérateur,
en l'interpellant sur le fond du litige,  ainsi que sur les mesures qu'il entend prendre pour le
résoudre dans un délai de 14 jours, une copie de la lettre de transmission étant faite au
requérant.

Suivant la réponse apportée par l'opérateur, la Commission peut réunir les parties en vue
d'une solution à l'amiable, à défaut elle peut déclencher une enquête aux fins d'arbitrage,
conformément au Règlement d'Application y relatif.
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ANNEXE 4 : Obligations et normes contractuelles pour la
période 2005-2009

Obligations d'électrification
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Les normes liées aux relations avec la clientèle
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Les normes de qualité du courant
Senelec doit livrer l'électricité dans les conditions suivantes :

• Fréquence : 50 Hz ± 5%
• Tension nominale  

- basse tension : 127/220 V ou 220/380V  ± 10% 
- moyenne tension : Tension nominale autorisée ± 5%
- haute tension : Tension nominale autorisée ± 5%

Lorsqu'un abonné informe Senelec qu'il croît recevoir de l'électricité en dehors des variations
autorisées, Senelec doit réagir en respectant les normes ci-après.

Les normes de branchement basse tension
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Normes relatives aux concessionnaires d'électrification rurale

Normes d'approbation

Normes de qualité de courant

Senelec doit livrer l'électricité à une fréquence de 50 Hz +/- 5% et à la tension nominale 
+/- 5%.

Si un concessionnaire estime recevoir de l'énergie en dehors des limites autorisées, Senelec
devra fournir des explications sur le problème et les mesures prises ou à prendre pour le
résoudre.

SENELEC a droit au remboursement de ses frais de déplacement et de vérification lorsque,
après vérification, les limites autorisées sont respectées.
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Normes de sécurité et de disponibilité (énergie non fournie)

Les interruptions programmées ne sont pas prises en compte dans le calcul de la durée de
la défaillance et du nombre de coupures.

Normes liées aux relations commerciales

Normes de facturation

Les incitations sont exigibles seulement si l'erreur induit une facture émise plus élevée que
celle qu'elle aurait du être.

Le délai commence à courir à compter du règlement de la facture impayée.

Normes de préavis d'interruption programmée du service

Le délai commence à courir à compté du règlement de la facture impayée.
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Normes de vérification des compteurs

Le délai commence à courir à compter du premier contact avec le concessionnaire. Senelec
a droit au remboursement de ses frais de déplacement et de vérification lorsque, après
vérification, l'écart est au plus égal à 3% en plus ou en moins.
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ANNEXE 5 : Recommandations de l'audit de la sécurité
d'approvisionnement

PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS DE SENELEC

1. La poursuite dans le respect des échéances à actualiser de la mise en œuvre du
programme d'investissement de Senelec ;

OUVRAGES DE SOGEM

2. la création d'un deuxième départ qui passe par Tambacounda et Kaolack pour lever
la contrainte liée à l'unicité de la ligne ouest ;

3. le renforcement du transformateur du poste SAKAL ;

4. la pose d'un deuxième transformateur dans les postes de SOGEM ;

5. l'acquisition des équipements complémentaires et/ou la réalisation des travaux
complémentaires dans les réseaux de SOGEM ;

6. la pose d'un groupe électrogène de secours à Sakal et Tobène ;

7. la mise en place d'une base logistique par Eskom-Energie-Manantali ;

8. la poursuite de la mise en œuvre de la politique de formation ;

9. la réparation de l'éclairage et des verrouillages au poste SAKAL ;

RESEAU TRANSPORT Senelec

10. la surveillance accrue des points faibles des lignes et la réparation de toutes
défectuosités sur les lignes HT de Senelec et les lignes 30 kV transport ;

11. le nettoyage régulier des isolateurs des lignes HT par Senelec pour éviter les fuites
et contournements ;

12. la reprise par Senelec de la configuration de certains postes pour faciliter leur
entretien ;

13. l'amélioration de la sélectivité des protections ;

14. l'approfondissement de l'analyse des incidents par la détermination de leurs causes
exactes et des moyens d'y remédier ;

15. la bonne tenue des statistiques et leur exploitation judicieuse ;

16. la réalisation des études nécessaires pour assurer un déplacement efficace des
agents d'exploitation qui doivent disposer de tous les équipements de
communication nécessaires (radio etc.) ;

17. la mise en œuvre des actions correctives et la surveillance des couloirs de lignes en
liaison avec la Direction de la Protection civile ;

18. le remplacement des supports béton défectueux ;
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RESEAU DE  DISTRIBUTION

19. la restauration de la philosophie d'assurance permanente de la puissance garantie
par la pose de transformateur de puissance unitaire capable de satisfaire la
demande;

20. la décharge des réseaux et l'augmentation de leur capacité de reconfiguration,
notamment à Dakar ;

21. la modernisation des équipements notamment le remplacement des cellules 
ouvertes par des cellules préfabriquées à travers le programme à finaliser de 
réhabilitation des réseaux ;

22. la maintenance régulière des installations notamment des protections ;

23. la surveillance de l'évolution des réseaux par une vérification permanente des chutes 
de tension ;

24. la mise à jour de la cartographie ;

25. la tenue de statistiques fiables et la mise en place d'outils d'analyse appropriés ;

26. la mise en place d'indicateurs de défauts pour optimiser la recherche de défauts ;

27. la sécurisation des postes en veillant à leur fermeture ;

28. la réhabilitation des départs DSP T31,  Kaolack Nord, Kaolack Sud, Louga et Saint
Louis ;

29. la pose de disjoncteurs pour réduire le temps de recherche des défauts et limiter le
nombre d'abonnés non desservis sur les lignes en antenne ;

30. le bouclage des départs Bignona et Goudomp pour leur assurer un secours mutuel.

PRODUCTION
Pour Senelec :

31. la mise en place d'un stock de sécurité pour les centrales C1, C2, TAG2 ;

32. le renforcement de la centrale C1 en extincteurs ;

33. la précision de la puissance recouvrée suite aux remplacements des auxiliaires sur 
les groupes 101 et 103 ;

34. la précision de la  décision prise concernant le déclassement des 102 et 104 ;

35. la finalisation de l'étude en cours pour le remplacement intégral des aéroréfrigérants
de TAG4 ;

36. la mise à la disposition de la Commission de la nouvelle étude d'opportunité sur les
investissements ;

37. l'indication de l'impact des bagues alternateur défectueux du groupe 301 sur la
production et l'état d'avancement des consultations pour leur remplacement ;

38. l'activation des travaux inscrits dans le projet PRESELEC notamment sur la tranche
302 ;
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39. l'indication de la situation des commandes ci-dessous :

39.1  les ramoneurs de 303 ;
39.2  les tambours filtrants de C3 ;
39.3  les DAO pour les tanks FO2 de 3000 m3 et DO de 1000m3, la mise aux normes du

parc à combustibles, le renforcement du système de dépotage à la centrale C3 ;
39.4  la commande du système PICOT du 3ème groupe SEMT de C4 ;
39.5 la commande des pièces de rechange de la centrale de Saint-Louis ;

40. la remise à la Commission de l'étude sur les algues ;

41. la communication à la Commission de la nouvelle stratégie d'approvisionnement et 
de stockage des combustibles ;

42. l'indication de la décision prise sur la TAG3 quant à son maintien dans l'exploitation;

43. la situation des travaux ci-dessous :
43.1 la réhabilitation des auxiliaires vétustes de C4 ;
43.2 les murs de clôture des centrales de Kahone et Tamba ;
43.3 la réhabilitation du parc à combustible de la centrale de Saint-Louis et son éclairage;
43.4 le remplacement du 3ème aéroréfrigérant de Boutoute ;

44. la solution que Senelec au problème de grippage des pistons sur les groupes de C4
et Kahone ;

45. l'installation d'un transformateur pour chaque groupe 404 et 405 à CIV ;

46. l'évolution du dossier avec SOS environnement relatif au règlement du problème de
la nappe de combustible dans l'enceinte de la centrale de Kahone ;

47. l'évacuation des garagistes à l'entrée de la centrale de Saint-Louis ;

48. le problème du bassin de dépollution de Boutoute ;

49. la nouvelle philosophie d'approvisionnement de la centrale de Tamba en
combustible;

50. le retrait des groupes Poyaud 89 et 90 de l'exploitation jusqu'à ce qu'ils soient dotés
de protections adéquates ;

51. la résolution du problème de circuit combustible et l'atelier de la centrale de Kahone;

Pour GTI :

52. le renforcement du groupe de secours pour un démarrage de la centrale en black-
start ;

53. la fourniture d'information sur la politique de maintenance de GTI et la constitution de
son stock de sécurité.
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